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I. Première partie: Documents fondamentaux 

A. Union européenne 

1. Traité sur l'Union européenne 

Du 7 février 1992 dans sa version suite  
au traité de Lisbonne du 13 décembre 2007 

Version consolidée (Journal officiel n° C 83 du 30.03.2010, p. 13) 

Préambule 

S'INSPIRANT des héritages culturels, religieux et humanistes de 
l'Europe, à partir desquels se sont développées les valeurs univer-
selles que constituent les droits inviolables et inaliénables de la per-
sonne humaine, ainsi que la liberté, la démocratie, l'égalité et l'État 
de droit;  

2. Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne
1
 

Version consolidée (Journal officiel n° C 83 du 30.03.2010, p. 47) 

PREMIÈRE PARTIE LES PRINCIPES 

TITRE II DISPOSITIONS D'APPLICATION GÉNÉRALE 

Article 10 

Dans la définition et la mise en œuvre de ses politiques et actions, 
l'Union cherche à combattre toute discrimination fondée sur le sexe, 
la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handi-
cap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 

Article 13 

Lorsqu'ils formulent et mettent en œuvre la politique de l'Union dans 
les domaines de l'agriculture, de la pêche, des transports, du marché 
intérieur, de la recherche et développement technologique et de l'es-
pace, l'Union et les États membres tiennent pleinement compte des 
exigences du bien-être des animaux en tant qu'êtres sensibles, tout en 
respectant les dispositions législatives ou administratives et les 
usages des États membres en matière notamment de rites religieux, 
de traditions culturelles et de patrimoines régionaux. 

                                                           
1 À partir du 1er décembre 2009, date d'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, l'intitulé du "traité instituant la 

Communauté européenne" du 25.03.1957 est remplacé par "traité sur le fonctionnement de l'Union européenne" 

(article 2, sous 1, du traité de Lisbonne). 
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Article 17 

1. L'Union respecte et ne préjuge pas du statut dont bénéficient, en 
vertu du droit national, les églises et les associations ou communau-
tés religieuses dans les États membres. 

2. L'Union respecte également le statut dont bénéficient, en vertu du 
droit national, les organisations philosophiques et non confession-
nelles. 

3. Reconnaissant leur identité et leur contribution spécifique, l'Union 
maintient un dialogue ouvert, transparent et régulier avec ces églises 
et organisations. 

DEUXIÈME PARTIE NON-DISCRIMINATION ET  

CITOYENNETÉ DE L'UNION 

Article 19 

1. Sans préjudice des autres dispositions des traités et dans les limites 
des compétences que ceux-ci confèrent à l'Union, le Conseil, statuant 
à l'unanimité conformément à une procédure législative spéciale, et 
après approbation du Parlement européen, peut prendre les mesures 
nécessaires en vue de combattre toute discrimination fondée sur le 
sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un 
handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 

3. Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne
2
 

Du 7 décembre 2000 (Journal officiel n° C 364 du 18.12.2000 p. 1) 
Version consolidée (Journal officiel n° C 83 du 30.03.2010, p. 389) 

[Préambule] 

Les peuples de l'Europe, en établissant entre eux une union sans 
cesse plus étroite, ont décidé de partager un avenir pacifique fondé 
sur des valeurs communes. 

Consciente de son patrimoine spirituel et moral, l'Union se fonde sur 
les valeurs indivisibles et universelles de dignité humaine, de liberté, 
d'égalité et de solidarité; elle repose sur le principe de la démocratie 
et le principe de l'État de droit. Elle place la personne au cœur de son 
action en instituant la citoyenneté de l'Union et en créant un espace 
de liberté, de sécurité et de justice. 

(...) 

                                                           
2 En vertu de l'article 6, paragraphe 1, premier alinéa, du traité sur l'Union européenne, la Charte proclamée en 

2007 a la même valeur juridique que les traités depuis le 1er décembre 2009. 
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En conséquence, l’Union reconnaît les droits, les libertés et les prin-
cipes énoncés ci-après. 

Chapitre II Libertés 

Article 10 Liberté de pensée, de conscience et de religion 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion. Ce droit implique la liberté de changer de religion ou de 
conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa convic-
tion individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le 
culte, l'enseignement, les pratiques et l'accomplissement des rites. 

2. Le droit à l'objection de conscience est reconnu selon les lois na-
tionales qui en régissent l'exercice. 

Article 14 Droit à l'éducation 

1. Toute personne a droit à l'éducation, ainsi qu'à l'accès à la forma-
tion professionnelle et continue. 

2. Ce droit comporte la faculté de suivre gratuitement l'enseignement 
obligatoire. 

3. La liberté de créer des établissements d'enseignement dans le 
respect des principes démocratiques, ainsi que le droit des parents 
d'assurer l'éducation et l'enseignement de leurs enfants conformé-
ment à leurs convictions religieuses, philosophiques et pédago-
giques, sont respectés selon les lois nationales qui en régissent 
l'exercice. 

Chapitre III Égalité 

Article 21 Non-discrimination 

1. Est interdite, toute discrimination fondée notamment sur le sexe, 
la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéris-
tiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opi-
nions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une minorité 
nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation 
sexuelle. 

2. Dans le domaine d'application du traité instituant la Communauté 
européenne et du traité sur l'Union européenne, et sans préjudice des 
dispositions particulières desdits traités, toute discrimination fondée 
sur la nationalité est interdite. 

Article 22 Diversité culturelle, religieuse et linguistique 

L'Union respecte la diversité culturelle, religieuse et linguistique. 
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4. Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux  
des travailleurs  

(Cf. par ex. art. 151, al. 1 traité FUE) 
Du 9 décembre 1989  

[Préambule]  

(...) 

Considérant que, pour assurer l'égalité de traitement, il convient de 
lutter contre les discriminations sous toutes leurs formes, notamment 
celles fondées sur le sexe, la couleur, la race, les opinions et les 
croyances, et que, dans un esprit de solidarité, il importe de lutter 
contre l'exclusion sociale. 
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B. Conseil de l’Europe 

1. Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et  
des Libertés fondamentales 

(Cf. par ex. art. 6, al. 2 traité UE) 
Du 4 novembre 1950 (STE n°005), 

telle qu'amendée par le Protocole n° 11 (01.11.1998) (STE n°155) 

Article 9 – Liberté de pensée, de conscience et de religion 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de 
conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa convic-
tion individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le 
culte, l'enseignement, les pratiques et l'accomplissement des rites. 

2. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut 
faire l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, 
constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, 
à la sécurité publique, à la protection de l'ordre, de la santé ou de la 
morale publiques, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. 

Article 14 - Interdiction de discrimination 

La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Con-
vention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment 
sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, 
l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou 
toute autre situation. 

2. Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde  
des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales 

(Cf. par ex. art. 6, al. 2 traité UE) 
Du 20 mars 1952 (STE n°009) - Tel qu'amendé par le Protocole 

n° 11 (01.11.1998) (STE n°155) 

Article 2 - Droit à l'instruction 

Nul ne peut se voir refuser le droit à l'instruction. L'État, dans l'exer-
cice des fonctions qu'il assumera dans le domaine de l'éducation et 
de l'enseignement, respectera le droit des parents d'assurer cette 
éducation et cet enseignement conformément à leurs convictions 
religieuses et philosophiques. 
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3. Charte sociale européenne  

(Cf. par ex. art. 151, al. 1 traité FUE) 
Du 18 octobre 1961 (STE n° 35) 

Préambule 

(...) 

Considérant que la jouissance des droits sociaux doit être assurée 
sans discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion, 
l'opinion politique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale  

(...) 
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II. Deuxième partie: Domaines juridiques spécifiques 

A. Droits fondamentaux et droits de l’homme 

1. Règlement (CE) n° 168/2007 du Conseil du 15 février 2007  
portant création d'une Agence des droits fondamentaux de  

l'Union européenne  

Journal officiel n° L 053 du 22/02/2007 p. 0001 – 0014 

Article 10 Coopération avec la société civile; plate-forme des droits 
fondamentaux 

1. L'Agence coopère étroitement avec des organisations non gouver-
nementales et des institutions de la société civile intervenant dans le 
domaine des droits fondamentaux, y compris la lutte contre le ra-
cisme et la xénophobie, au niveau national, européen ou internatio-
nal. À cet effet, l'Agence établit un réseau de coopération ("plate-
forme des droits fondamentaux") constitué d'organisations non gou-
vernementales de défense des droits de l'homme, de syndicats et 
d'organisations patronales, d'organisations socioprofessionnelles 
compétentes, d'églises, d'organisations religieuses, philosophiques et 
non confessionnelles, d'universités et d'autres experts compétents 
d'organisations et d'organes européens et internationaux. 

2. Règlement (CE) n° 1889/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 décembre 2006 instituant un instrument financier 

pour la promotion de la démocratie et des droits de  
l'homme dans le monde  

Journal officiel n° L 386 du 29/12/2006 p. 0001 – 0011, dernière-
ment modifié par le règlement (UE) n° 1340/2011 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 décembre 2011, Journal officiel  

n° L 347 du 30/12/2011 p. 0032 – 0033 

Article 2 Champ d'application 

(…) 

b) promouvoir et protéger les droits de l'homme et les libertés fon-
damentales proclamées dans la déclaration universelle des droits de 
l'hommes et autres instruments internationaux en matière de droits 
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, essentiellement 
au moyen des organisations de la société civile en faveur notamment: 

i) de l'abolition de la peine de mort, la prévention de la torture, des 
mauvais traitements et autres traitements ou châtiments cruels, in-
humains et dégradants et la réhabilitation des victimes de la torture; 
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ii) du soutien, de la protection et de l'aide aux défenseurs des droits 
de l'homme, au sens de l'article 1 de la Déclaration des Nations unies 
sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de 
la société de promouvoir et protéger les droits et l'homme et les li-
bertés fondamentales universellement reconnus; 

iii) de la lutte contre le racisme et la xénophobie, et contre toute 
discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, 
l'origine ethnique ou sociale, les caractéristiques génétiques, la 
langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute 
autre opinion, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle; 

(…) 
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B. Non-discrimination et égalité de traitement 

1) Lutte contre le racisme et la xénophobie 

a. Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements 
des États membres réunis au sein du Conseil, du 23 octobre 1995, 

portant sur la réponse des systèmes éducatifs aux problèmes du 
racisme et de la xénophobie 

Journal officiel n° C 312 du 23/11/1995 p. 0001 – 0003 

I. Considérations générales 

L'éducation et la formation jouent un rôle de grande importance 
impliquant des efforts aux niveaux local, national et européen en 
matière de lutte contre le racisme et la xénophobie. 

Une des tâches fondamentales des systèmes éducatifs est de pro-
mouvoir le respect de toutes les personnes, indépendamment de leurs 
origines culturelles et de leurs croyances religieuses. De plus, ils 
peuvent apporter une contribution irremplaçable à l'amélioration de 
la connaissance de la diversité culturelle européenne. 

(…) 

II. Le rôle des systèmes éducatifs comme moyen d'action contre les 
attitudes racistes et xénophobes 

(…) 

Les systèmes éducatifs peuvent contribuer utilement à favoriser le 
respect, la tolérance et la solidarité envers des personnes et des 
communautés ayant une origine ethnique, culturelle et des croyances 
religieuses différentes grâce à des mesures telles que celles indiquées 
ci-après: (…) 

En conclusion, LE CONSEIL ET LES REPRÉSENTANTS DES 
GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES: 

INVITENT la Commission, en collaboration avec les États 
membres: 

3) à contribuer à l'échange d'expériences en collectant et diffusant 
des informations sur la contribution apportée par les systèmes éduca-
tifs européens à la lutte contre le racisme et la xénophobie et à l'inté-
gration des personnes d'origines ethniques, culturelles et religieuses 
différentes; 
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b. Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements 
des États membres, réunis au sein du Conseil, du 5 octobre 1995, 

relative à la lutte contre le racisme et la xénophobie dans  
le domaine de l'emploi et des affaires sociales 

Journal officiel n° C 296 du 10/11/1995 p. 0013 – 0014 

[Considérants] 

considérant que, dans sa résolution du 19 janvier 1995 sur le livre 
blanc sur la politique sociale européenne (5), le Parlement européen 
avait invité instamment la Commission «à présenter des propositions 
visant à garantir l'égalité des chances sur le marché du travail, indé-
pendamment de considérations liées à l'âge, à la race, au sexe, aux 
handicaps et aux convictions»; 

(…) 

considérant que cette résolution n'affecte ni le droit communautaire, 
notamment en matière de libre circulation des personnes, ni les dis-
positions nationales pertinentes, notamment en matière de sécurité 
sociale, droit de séjour et accès à l'emploi applicables aux personnes 
qui ne sont pas couvertes par le droit communautaire, 

1. CONDAMNENT avec la plus grande fermeté le racisme, la xéno-
phobie et l'antisémitisme, sous toutes leurs formes, la violation ca-
ractérisée des droits de la personne, ainsi que l'intolérance religieuse, 
notamment dans les domaines de l'emploi et des affaires sociales; 

(…) 

4. NOTENT avec intérêt que le Conseil est en train d'étudier des 
mesures qui ont pour objectifs: 

a) l'incrimination dans le droit interne des États membres de toute 
incitation à la discrimination, à la violence et à la haine raciale ou 
religieuse; 

(…) 

7. INVITENT les États membres, en tenant compte des recomman-
dations élaborées par la Commission consultative «Racisme et xéno-
phobie», à progresser sur la voie des objectifs communs suivants: 

a) assurer la protection des personnes contre toute forme de discri-
mination pour des raisons de race, couleur, religion ou origine natio-
nale ou ethnique; 

(…) 
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e) encourager auprès des jeunes et dans l'opinion publique euro-
péenne l'adhésion aux principes démocratiques et aux droits de 
l'homme ainsi qu'au principe de la diversité culturelle et religieuse; 

c. Résolution du Conseil et des représentants des gouvernements 
des États membres, réunis au sein du Conseil, du 29 mai 1990, 

relative à la lutte contre le racisme et la xénophobie 

Journal officiel n° C 157 du 27/06/1990 p. 0001 – 0003 

[Considérants] 

considérant que, le 11 juin 1986, le Parlement européen, le Conseil, 
les représentants des États membres réunis au sein du Conseil et la 
Commission, constatant l'existence et la croissance dans la Commu-
nauté d'attitudes, de mouvements et d'actes de violence xénophobes 
souvent dirigés contre des immigrés, ont adopté une déclaration 
contre le racisme et la xénophobie (6) dans laquelle ils condamnent 
avec vigueur toutes les manifestations d'intolérance, d'hostilité et 
d'utilisation de force à l'égard d'une personne ou d'un groupe de 
personnes en raison de différences raciale, religieuse, culturelle, 
sociale ou nationale et estiment indispensable que soient prises 
toutes les dispositions nécessaires pour garantir la réalisation de leur 
volonté commune de sauvegarder la personnalité et la dignité de 
chaque membre de la société et de refuser toute forme de ségrégation 
à l'encontre des étrangers; 

d. Déclaration contre le racisme et la xénophobie  

Journal officiel n° C 158 du 25/06/1986 p. 0001 – 0003 

LE PARLEMENT EUROPÉEN, LE CONSEIL, LES REPRÉSEN-
TANTS DES ÉTATS MEMBRES RÉUNIS AU SEIN DU  
CONSEIL ET LA COMMISSION,  

(...) 

1. condamnent avec vigueur toutes les manifestations d'intolérance, 
d'hostilité et d'utilisation de force à l'égard d'une personne ou d'un 
groupe de personnes en raison de différences raciale, religieuse, 
culturelle, sociale ou nationale.  

(...) 



Gerhard Robbers 

 24 

2) Non-discrimination et égalité de traitement en milieu  

professionnel 

a. Directive 2011/98/UE du Parlement européen et du Conseil du 
13 décembre 2011 établissant une procédure de demande unique 

en vue de la délivrance d’un permis unique autorisant les  
ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire 
d’un État membre et établissant un socle commun de droits pour 

les travailleurs issus de pays tiers qui résident légalement  
dans un État membre 

Journal officiel n° L 343 du 23/12/2011 p. 0001 – 0009 

[Considérants] 

(29) Les États membres devraient appliquer les dispositions de la 
présente directive sans discrimination fondée sur le sexe, la race, la 
couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques géné-
tiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions poli-
tiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une minorité natio-
nale, la fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle, notamment conformément à la directive 2000/43/CE du 
Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou 
d’origine ethnique [15] et à la directive 2000/78/CE du Conseil du 
27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de 
l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail. 

b. Directive 2008/104/CE du Parlement européen et du Conseil du 
19 novembre 2008 relative au travail intérimaire 

Journal officiel n° L 327 du 05/12/2008 p. 0009 – 0014 

CHAPITRE II - CONDITIONS DE TRAVAIL ET D’EMPLOI 

Article 5 - Principe d’égalité de traitement 

1. Pendant la durée de leur mission auprès d’une entreprise utilisa-
trice, les conditions essentielles de travail et d’emploi des travailleurs 
intérimaires sont au moins celles qui leur seraient applicables s’ils 
étaient recrutés directement par ladite entreprise pour y occuper le 
même poste. 

Aux fins de l’application du premier alinéa, les règles en vigueur 
dans l’entreprise utilisatrice concernant: 

a) la protection des femmes enceintes et des mères en période 
d’allaitement et la protection des enfants et des jeunes; ainsi que 
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b) l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes et toute 
action visant à combattre les discriminations fondées sur le sexe, la 
race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handi-
cap, l’âge ou l’orientation sexuelle; 

doivent être respectées, telles qu’elles sont établies par la législation, 
la réglementation, les dispositions administratives, les conventions 
collectives ou toute autre disposition de portée générale. 

(…) 

c. Règlement (CE) n° 1927/2006 du Parlement européen et  
du Conseil du 20 décembre 2006 portant création  

du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation  

Journal officiel n° L 406 du 30/12/2006 p. 0001 – 0006, dernière-
ment modifié par le règlement (CE) n° 546/2009 du Parlement  

européen et du Conseil du 18 juin 2009, Journal officiel n° L 167 du 
29/06/2009 p. 0026 – 0029 

Article 7 Égalité entre les hommes et les femmes et absence de  
discrimination 

La Commission et les États membres veillent à promouvoir l'égalité 
entre les hommes et les femmes et l'intégration de la perspective de 
genre lors des différentes étapes de la mise en œuvre du FEM. La 
Commission et les États membres prennent les mesures appropriées 
pour prévenir toute discrimination fondée sur le sexe, l'origine ra-
ciale ou ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge 
ou l'orientation sexuelle lors des différentes étapes de la mise en 
œuvre du FEM et, en particulier, dans l'accès à celui-ci. 

d. Directive 2004/113/CE du Conseil du 13 décembre 2004 mettant 
en œuvre le principe de l’égalité de traitement entre les femmes et 

les hommes dans l’accès à des biens et services et  
la fourniture de biens et services 

Journal officiel n° L 373 du 21/12/2004 p. 0037 – 0043 

[Considérants] 

(3) Tout en interdisant la discrimination, il est important de respecter 
d’autres libertés et droits fondamentaux, notamment la protection de 
la vie privée et familiale, ainsi que les transactions qui se déroulent 
dans ce cadre, et la liberté de religion. 
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e. Règlement (CE, Euratom) n° 723/2004 du Conseil du 22 mars 
2004 modifiant le statut des fonctionnaires des Communautés 

européennes ainsi que le régime applicable aux autres  
agents de ces Communautés 

Journal officiel n° L 124 du 27/04/2004 p. 0001 – 0118 

Annexe I Modifications du statut des fonctionnaires des  

Communautés européennes 

Le statut des fonctionnaires des Communautés européennes est mo-
difié comme suit: 

1) (…) 

3) l'ancien article 1er bis devient l'article 1er quinquies et est modifié 
comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

"1. Dans l'application du présent statut est interdite toute discrimina-
tion, telle qu'une discrimination fondée sur le sexe, la race, la cou-
leur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques géné-
tiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions poli-
tiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une minorité natio-
nale, la fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation 
sexuelle. 

Aux fins du présent statut, les partenariats non matrimoniaux sont 
traités au même titre que le mariage, pourvu que toutes les conditions 
énumérées à l'article 1er, paragraphe 2, point c), de l'annexe VII 
soient remplies."; 

(…) 

30) l'article 26 est modifié comme suit: 

a) au troisième alinéa, le texte suivant est ajouté après les mots 
"lettre recommandée": "à la dernière adresse indiquée par le fonc-
tionnaire.";  

b) le quatrième alinéa est remplacé par le texte suivant: "Aucune 
mention faisant état des activités et opinions politiques, syndicales, 
philosophiques ou religieuses d'un fonctionnaire, de son origine 
raciale ou ethnique ou de son orientation sexuelle, ne peut figurer à 
ce dossier. 

Toutefois, l'alinéa précédent n'interdit pas le versement au dossier 
d'actes administratifs ou de documents connus du fonctionnaire qui 
sont nécessaires à l'application du présent statut."; 

(…) 
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Annexe II Modifications du régime applicable aux autres agents 

des Communautés européennes  

Le régime applicable aux autres agents des Communautés euro-
péennes est modifié comme suit: 

45) le titre IV actuel devient le titre V) et le titre suivant est inséré:  

"TITRE IV AGENTS CONTRACTUELS 

CHAPITRE 3 CONDITIONS D'ENGAGEMENT 

Article 82 

1. Les agents contractuels sont recrutés sur une base géographique 
aussi large que possible parmi les ressortissants des États membres, 
sans distinction d'origine raciale ou ethnique, de conviction poli-
tique, philosophique ou religieuse, d'âge ou de handicap, de sexe ou 
d'orientation sexuelle et indépendamment de leur état civil ou de leur 
situation familiale. 

f. Code de conduite de la Banque centrale européenne édicté  
conformément à l'article 11.3 du règlement intérieur de  

la Banque centrale européenne  

Journal officiel n° C 076 du 08/03/2001 p. 0012 – 0015 

2. Principes fondamentaux 

2.1. Égalité de traitement et non-discrimination [alinéa1] 

Les destinataires doivent éviter toute forme de discrimination et en 
particulier toute discrimination fondée sur la race, la nationalité, le 
sexe, l'âge, un handicap physique, les préférences sexuelles, les opi-
nions politiques, les conceptions philosophiques ou les convictions 
religieuses. 

g. Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant 
création d'un cadre général en faveur de l'égalité de traitement  

en matière d'emploi et de travail  

Journal officiel n° L 303 du 02/12/2000 p. 0016 – 0022 

[Considérants] 

(...) 

(11) La discrimination fondée sur la religion ou les convictions, un 
handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle peut compromettre la réalisa-
tion des objectifs du traité CE, notamment un niveau d'emploi et de 
protection sociale élevé, le relèvement du niveau et de la qualité de 
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la vie, la cohésion économique et sociale, la solidarité et la libre 
circulation des personnes. 

(12) À cet effet, toute discrimination directe ou indirecte fondée sur 
la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation 
sexuelle dans les domaines régis par la présente directive doit être 
interdite dans la Communauté. Cette interdiction de discrimination 
doit également s'appliquer aux ressortissants de pays tiers, mais elle 
ne vise pas les différences de traitement fondées sur la nationalité et 
est sans préjudice des dispositions en matière d'entrée et de séjour 
des ressortissants de pays tiers et à leur accès à l'emploi et au travail. 

(...) 

(23) Dans des circonstances très limitées, une différence de traite-
ment peut être justifiée lorsqu'une caractéristique liée à la religion ou 
aux convictions, à un handicap, à l'âge ou à l'orientation sexuelle 
constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante, 
pour autant que l'objectif soit légitime et que l'exigence soit propor-
tionnée. Ces circonstances doivent être mentionnées dans les infor-
mations fournies par les États membres à la Commission. 

(24) L'Union européenne a reconnu explicitement dans sa déclara-
tion n° 11 relative au statut des Églises et des organisations non 
confessionnelles, annexée à l'acte final du traité d'Amsterdam, qu'elle 
respecte et ne préjuge pas le statut dont bénéficient, en vertu du droit 
national, les Églises et les associations ou communautés religieuses 
dans les États membres et qu'elle respecte également le statut des 
organisations philosophiques et non confessionnelles. Dans cette 
perspective, les États membres peuvent maintenir ou prévoir des 
dispositions spécifiques sur les exigences professionnelles essen-
tielles, légitimes et justifiées susceptibles d'être requises pour y exer-
cer une activité professionnelle. 

(...) 

(26) L'interdiction de la discrimination doit se faire sans préjudice du 
maintien ou de l'adoption de mesures destinées à prévenir ou à com-
penser des désavantages chez un groupe de personnes d'une religion 
ou de convictions, d'un handicap, d'un âge ou d'une orientation 
sexuelle donnés, et ces mesures peuvent autoriser l'existence d'orga-
nisations de personnes d'une religion ou de convictions, d'un handi-
cap, d'un âge ou d'une orientation sexuelle donnés lorsque leur objet 
principal est la promotion des besoins spécifiques de ces personnes. 

(...) 

(29) Les personnes qui ont fait l'objet d'une discrimination fondée 
sur la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation 
sexuelle doivent disposer de moyens de protection juridique adé-
quats. Pour assurer un niveau de protection plus efficace, les associa-
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tions ou les personnes morales doivent aussi être habilitées à engager 
une procédure, selon des modalités fixées par les États membres, 
pour le compte ou à l'appui d'une victime, sans préjudice des règles 
de procédure nationales relatives à la représentation et à la défense 
devant les juridictions. 

(...) 

(31) L'aménagement des règles concernant la charge de la preuve 
s'impose dès qu'il existe une présomption de discrimination et, dans 
les cas où cette situation se vérifie, la mise en œuvre effective du 
principe de l'égalité de traitement requiert que la charge de la preuve 
revienne à la partie défenderesse. Toutefois, il n'incombe pas à la 
partie défenderesse de prouver que la partie demanderesse appartient 
à une religion donnée, possède des convictions données, présente un 
handicap donné, est d'un âge donné ou d'une orientation sexuelle 
donnée. 

(...) 

Chapitre I Dispositions générales 

Article 1 Objet 

La présente directive a pour objet d'établir un cadre général pour 
lutter contre la discrimination fondée sur la religion ou les convic-
tions, l'handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, en ce qui concerne 
l'emploi et le travail, en vue de mettre en œuvre, dans les États 
membres, le principe de l'égalité de traitement. 

Article 2 Concept de discrimination 

1. Aux fins de la présente directive, on entend par "principe de l'éga-
lité de traitement" l'absence de toute discrimination directe ou indi-
recte, fondée sur un des motifs visés à l'article 1er. 

2. Aux fins du paragraphe 1: 

a) une discrimination directe se produit lorsqu'une personne est trai-
tée de manière moins favorable qu'une autre ne l'est, ne l'a été ou ne 
le serait dans une situation comparable, sur la base de l'un des motifs 
visés à l'article 1er;  

b) une discrimination indirecte se produit lorsqu'une disposition, un 
critère ou une pratique apparemment neutre est susceptible d'entraî-
ner un désavantage particulier pour des personnes d'une religion ou 
de convictions, d'un handicap, d'un âge ou d'une orientation sexuelle 
donnés, par rapport à d'autres personnes, à moins que: 

i) cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soit objectivement 
justifié par un objectif légitime et que les moyens de réaliser cet 
objectif ne soient appropriés et nécessaires, ou que 
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ii) dans le cas des personnes d'un handicap donné, l'employeur ou 
toute personne ou organisation auquel s'applique la présente direc-
tive ne soit obligé, en vertu de la législation nationale, de prendre des 
mesures appropriées conformément aux principes prévus à l'article 5 
afin d'éliminer les désavantages qu'entraîne cette disposition, ce 
critère ou cette pratique. 

3. Le harcèlement est considéré comme une forme de discrimination 
au sens du paragraphe 1 lorsqu'un comportement indésirable lié à 
l'un des motifs visés à l'article 1er se manifeste, qui a pour objet ou 
pour effet de porter atteinte à la dignité d'une personne et de créer un 
environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 
Dans ce contexte, la notion de harcèlement peut être définie confor-
mément aux législations et pratiques nationales des États membres. 

4. Tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de prati-
quer une discrimination à l'encontre de personnes pour l'un des mo-
tifs visés à l'article 1er est considéré comme une discrimination au 
sens du paragraphe 1. 

5. La présente directive ne porte pas atteinte aux mesures prévues par 
la législation nationale qui, dans une société démocratique, sont 
nécessaires à la sécurité publique, à la défense de l'ordre et à la pré-
vention des infractions pénales, à la protection de la santé et à la 
protection des droits et libertés d'autrui. 

Article 4 Exigences professionnelles 

(...) 

2. Les États membres peuvent maintenir dans leur législation natio-
nale en vigueur à la date d'adoption de la présente directive ou pré-
voir dans une législation future reprenant des pratiques nationales 
existant à la date d'adoption de la présente directive des dispositions 
en vertu desquelles, dans le cas des activités professionnelles 
d'églises et d'autres organisations publiques ou privées dont l'éthique 
est fondée sur la religion ou les convictions, une différence de trai-
tement fondée sur la religion ou les convictions d'une personne ne 
constitue pas une discrimination lorsque, par la nature de ces activi-
tés ou par le contexte dans lequel elles sont exercées, la religion ou 
les convictions constituent une exigence professionnelle essentielle, 
légitime et justifiée eu égard à l'éthique de l'organisation. Cette diffé-
rence de traitement doit s'exercer dans le respect des dispositions et 
principes constitutionnels des États membres, ainsi que des principes 
généraux du droit communautaire, et ne saurait justifier une discri-
mination fondée sur un autre motif. 

Pourvu que ses dispositions soient par ailleurs respectées, la présente 
directive est donc sans préjudice du droit des églises et des autres 
organisations publiques ou privées dont l'éthique est fondée sur la 
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religion ou les convictions, agissant en conformité avec les disposi-
tions constitutionnelles et législatives nationales, de requérir des 
personnes travaillant pour elles une attitude de bonne foi et de loyau-
té envers l'éthique de l'organisation. 

Chapitre III Dispositions particulières 

Article 15 Irlande du Nord 

1. Pour faire face à la sous-représentation de l'une des principales 
communautés religieuses dans les services de police d'Irlande du 
Nord, les différences de traitement en matière de recrutement dans 
ces services, y compris pour le personnel de soutien, ne constituent 
pas une discrimination, dans la mesure où ces différences de traite-
ment sont expressément autorisées par la législation nationale. 

2. Afin de maintenir un équilibre dans les possibilités d'emploi pour 
les enseignants en Irlande du Nord tout en contribuant à surmonter 
les divisions historiques entre les principales communautés reli-
gieuses qui y sont présentes, les dispositions de la présente directive 
en matière de religion ou de convictions ne s'appliquent pas au recru-
tement des enseignants dans les écoles d'Irlande du Nord, dans la 
mesure où cela est expressément autorisé par la législation nationale. 

h. Règlement (CE, CECA, Euratom) n° 781/98 du Conseil du  
7 avril 1998 modifiant le statut des fonctionnaires des Communau-
tés européennes ainsi que le régime applicable aux autres agents 

de ces Communautés en matière d'égalité de traitement 

Journal officiel n° L 113 du 15/04/1998 p. 0004 – 0005 

Article premier  

Le statut des fonctionnaires des Communautés européennes est mo-
difié comme suit: 

1) Après l'article 1er, l'article 1er bis suivant est inséré: 

«Article premier bis 

1. Les fonctionnaires ont droit dans l'application du statut à l'égalité 
de traitement sans référence, directe ou indirecte, à la race, à la con-
viction politique, philosophique ou religieuse, au sexe ou à l'orienta-
tion sexuelle, sans préjudice des dispositions statutaires pertinentes 
requérant un état civil déterminé.» (...) 

2) À l'article 27, le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant: 

«Les fonctionnaires sont choisis sans distinction de race, de convic-
tion politique, philosophique ou religieuse, de sexe ou d'orientation 
sexuelle et indépendamment de leur état civil ou de leur situation 
familiale.» 
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Article 2 

Le régime applicable aux autres agents des Communautés euro-
péennes est modifié comme suit: 

(...) 

2) À l'article 12, paragraphe 1, le deuxième alinéa est remplacé par le 
texte suivant: 

«Les agents temporaires sont choisis sans distinction de race, de 
conviction politique, philosophique ou religieuse, de sexe ou d'orien-
tation sexuelle et indépendamment de leur état civil ou de leur situa-
tion familiale.» 

(...) 

i. Règlement (CECA, CEE, Euratom) n° 1860/76 du Conseil du  
29 juin 1976, portant fixation du régime applicable au personnel 

de la Fondation européenne pour l'amélioration  
des conditions de vie et de travail  

Journal officiel n° L 214 du 06/08/1976 p. 0024 – 0046, dernière-
ment modifié par le règlement (Euratom, CECA, CEE) n° 680/87 du 
Conseil du 23 février 1987, Journal officiel n° L 072 du 14/03/1987 

p. 0015 – 0028 

Chapitre 3 Conditions d'engagement  

Article 23 

1. L'engagement des agents doit viser à assurer à la Fondation le 
concours de personnes possédant les plus hautes qualités de compé-
tence, de rendement et d'intégrité, recrutées sur une base géogra-
phique aussi large que possible parmi les ressortissants des États 
membres des Communautés européennes.  

Les agents sont choisis sans distinction de race, de croyance ou de 
sexe. 

(...) 
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3) Non-discrimination du citoyen dans la conduite administrative 

a. Règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du  
Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire  

des visas (code des visas)  

Journal officiel n° L 243 du 15/09/2009 p. 0001 – 0058, dernière-
ment modifié par le Règlement (UE) n° 154/2012 du Parlement  

européen et du Conseil du 15 février 2012, Journal officiel n° L 058 
du 29/02/2012 p. 0003 – 0004 

TITRE III PROCÉDURES ET CONDITIONS DE  

DÉLIVRANCE DES VISAS 

CHAPITRE II La demande 

Article 14 Documents justificatifs 

1. Lorsqu’il introduit une demande de visa uniforme, le demandeur 
présente les documents suivants: 

(…) 

TITRE IV GESTION ADMINISTRATIVE ET  

ORGANISATION 

Article 39 Comportement du personnel 

1. Les consulats des États membres veillent à ce que les demandeurs 
soient reçus avec courtoisie. 

2. Dans l’exercice de ses fonctions, le personnel consulaire fait 
preuve du plus grand respect de la dignité humaine. Toute mesure 
prise doit être proportionnée aux objectifs poursuivis. 

3. Dans l’exercice de ses missions, le personnel consulaire s’interdit 
toute discrimination à l’égard des personnes fondée sur le sexe, 
l’origine raciale ou ethnique, la religion ou les croyances, le handi-
cap, l’âge ou l’orientation sexuelle. 

ANNEXE II Liste non exhaustive de documents justificatifs 

Les justificatifs visés à l’article 14, que les demandeurs de visa doi-
vent produire, sont notamment les suivants: 

A. DOCUMENTS RELATIFS À L’OBJET DU VOYAGE 

(…) 
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4) pour des voyages entrepris pour une manifestation à caractère 
politique, scientifique, culturel, sportif ou religieux, ou pour toute 
autre raison: 

- invitations, cartes d’entrée, inscriptions ou programmes indiquant 
(dans la mesure du possible) le nom de l’organisme d’accueil et la 
durée du séjour, ou tout autre document approprié indiquant l’objet 
du voyage; 

ANNEXE X LISTE D'EXIGENCES MINIMALES À INCLURE 

DANS L’INSTRUMENT JURIDIQUE EN CAS DE  

COOPÉRATION AVEC DES PRESTATAIRES DE SERVICES 

EXTÉRIEURS 

(…) 

B. Concernant l’exécution de ses activités, le prestataire de services 
extérieur veille, en matière de comportement de son personnel, à ce 
que celui-ci: 

a) soit formé de manière adéquate; 

b) dans l’accomplissement de ses tâches: 

- reçoive les demandeurs avec courtoisie, 

- respecte la dignité humaine et l’intégrité du demandeur, 

- ne pratique aucune discrimination à l’égard de personnes en raison 
du sexe, de l’origine raciale ou ethnique, de la religion ou de la 
croyance, d’un handicap, de l’âge ou de l’orientation sexuelle, et 

- respecte les règles de confidentialité, qui sont également appli-
cables lorsque les membres du personnel ont quitté leur poste ou 
après suspension ou échéance de l’instrument juridique; 

(…) 

b. Règlement (CE) n° 390/2009 du Parlement européen et  
du Conseil du 23 avril 2009 modifiant les instructions consulaires 

communes concernant les visas adressées aux représentations 
diplomatiques et consulaires de carrière, en liaison avec 

l’introduction d’identifiants biométriques et de dispositions  
relatives à l’organisation de la réception et du traitement  

des demandes de visa  

Journal officiel n° L 131 du 28/05/2009 p. 0001 – 0010, dernière-
ment modifié par le règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement  
européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code  

communautaire des visas (code des visas), Journal officiel n° L 243 
du 15/09/2009 p. 0001 – 0058 
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[Visas] 

(1) Pour pouvoir vérifier avec certitude l’identité des demandeurs de 
visa, il convient d’introduire des données biométriques dans le sys-
tème d’information sur les visas (VIS — Visa Information System) 
créé par la décision 2004/512/CE du Conseil [3] et de mettre en 
place un cadre juridique pour le recueil de ces identifiants biomé-
triques. Par ailleurs, la mise en œuvre du VIS exige de nouvelles 
formes d’organisation pour la réception des demandes de visa. 

(…) 

Article premier Modifications des instructions consulaires  
communes 

Les instructions consulaires communes adressées aux représentations 
diplomatiques et consulaires de carrière sont modifiées comme suit: 

(…) 

2) La partie III est modifiée comme suit: 

(…) 

b) Le point suivant est ajouté: 

"5. Comportement du personnel 

Les représentations diplomatiques ou consulaires des États membres 
veillent à ce que les demandeurs soient reçus avec courtoisie. 

Dans l’exercice de ses fonctions, le personnel consulaire fait preuve 
du plus grand respect de la dignité humaine. Toute mesure prise doit 
être proportionnée aux objectifs poursuivis. 

Dans l’exercice de ses missions, le personnel consulaire s’interdit 
toute discrimination à l’égard des personnes fondée sur le sexe, 
l’origine raciale ou ethnique, la religion ou les croyances, le handi-
cap, l’âge ou l’orientation sexuelle." 

(…) 

5) L’annexe suivante est ajoutée: 

"ANNEXE 19 

Liste d’exigences minimales à inclure dans l’instrument juridique en 
cas de coopération avec des prestataires de services extérieurs 

(…) 

B) Concernant l’exécution de ses activités, le prestataire de services 
extérieur veille, en matière de comportement de son personnel, à ce 
que celui-ci: 
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a) soit formé de manière adéquate; 

b) dans l’accomplissement de ses tâches: 

- reçoive les demandeurs avec courtoisie, 

- respecte la dignité humaine et l’intégrité du demandeur, 

- ne pratique aucune discrimination à l’égard de personnes en raison 
du sexe, de l’origine raciale ou ethnique, de la religion ou de la 
croyance, d’un handicap, de l’âge ou de l’orientation sexuelle, et 

- respecte les règles de confidentialité, qui sont également appli-
cables lorsque les membres du personnel ont quitté leur poste ou 
après suspension ou échéance de l’instrument juridique; 

c. Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 
applicables dans les États membres au retour des ressortissants  

de pays tiers en séjour irrégulier  

Journal officiel n° L 348 du 24/12/2008 p. 0098 – 0107 

[Considérants] 

(21) Les États membres devraient mettre en œuvre la présente direc-
tive sans faire de discrimination fondée sur le sexe, la race, la cou-
leur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques géné-
tiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions poli-
tiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une minorité natio-
nale, la fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle. 

d. Règlement (CE) n° 767/2008 du Parlement européen et du  
Conseil du 9 juillet 2008 concernant le système d'information sur 

les visas (VIS) et l'échange de données entre les États membres sur 
les visas de court séjour (règlement VIS)  

Journal officiel n° L 218 du 13/08/2008 p. 0060 – 0081, dernière-
ment modifié par le règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement  
européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code  

communautaire des visas (code des visas), Journal officiel n° L 243 
du 15/09/2009 p. 0001 – 0058 

[Considérants] 

(12) Tout traitement des données du VIS devrait être proportionné 
aux objectifs poursuivis et nécessaire à l'exécution des tâches des 
autorités compétentes. Lorsqu'elles utilisent le VIS, les autorités 
compétentes devraient veiller au respect de la dignité humaine et de 
l'intégrité des personnes dont les données sont demandées et ne de-
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vraient pratiquer aucune discrimination à l'encontre de personnes en 
raison du sexe, de l'origine raciale ou ethnique, de la religion ou de la 
croyance, d'un handicap, de l'âge ou de la tendance sexuelle. 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GÉNERALES 

Article 7 - Principes généraux 

1. Chaque autorité compétente habilitée à accéder au VIS confor-
mément aux dispositions du présent règlement s'assure que son utili-
sation est nécessaire, appropriée et proportionnée à l'accomplisse-
ment des missions des autorités compétentes. 

2. Chaque autorité compétente veille, dans l'utilisation du VIS, à ne 
pratiquer aucune discrimination à l'égard de demandeurs et de titu-
laires de visas en raison du sexe, de l'origine raciale ou ethnique, de 
la religion ou de la croyance, d'un handicap, de l'âge ou de l'orienta-
tion sexuelle, et à respecter pleinement la dignité humaine et l'inté-
grité du demandeur ou titulaire de visa. 

e. Règlement (CE) n° 863/2007 du Parlement Européen et du Con-
seil du 11 juillet 2007 instituant un mécanisme de création 

d’équipes d’intervention rapide aux frontières et modifiant le  
règlement (CE) n° 2007/2004 du Conseil pour ce qui a trait à ce 

mécanisme et définissant les tâches et compétences  
des agents invités  

Journal officiel n° L 199 du 31/07/2007 p. 0030 – 0039 

[Considérants] 

(16) Le présent règlement contribue à l’application correcte du rè-
glement (CE) no 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
15 mars 2006 établissant un code communautaire relatif au régime 
de franchissement des frontières par les personnes (code frontières 
Schengen) [3]. À cette fin, les membres de l’équipe et les agents 
invités devraient s’abstenir, dans le cadre de leurs activités de con-
trôle et de surveillance des frontières, de toute discrimination fondée 
sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convic-
tions, le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. Toutes les mesures 
prises dans l’exercice de leurs tâches et compétences devraient être 
proportionnées aux objectifs poursuivis. 

Article 6 - Tâches et compétences des membres des équipes 

2. Les membres des équipes respectent pleinement la dignité hu-
maine dans l’exercice de leurs tâches et compétences. Toutes les 
mesures prises dans l’exercice de leurs tâches et compétences sont 
proportionnées aux objectifs poursuivis. Dans l’exercice de leurs 
tâches et compétences, les membres des équipes s’abstiennent de 
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toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, 
la religion ou les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle. 

f. Règlement (CE) n° 562/2006 du Parlement européen et  
du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communautaire  

relatif au régime de franchissement des frontières par  
les personnes (code frontières Schengen)  

Journal officiel n° L 105 du 13/04/2006 p. 0001 – 0032, dernière-
ment modifié par le Règlement (UE) n° 265/2010 du Parlement  

européen et du Conseil du 25 mars 2010, Journal officiel n° L 085 
du 31/03/2010 p. 0001 – 0004 

Titre II Frontières extérieures 

Chapitre I Franchissement des frontières extérieures et  

conditions d'entrée 

Article 5 Conditions d'entrée pour les ressortissants de pays tiers 

1. Pour un séjour n'excédant pas trois mois sur une période de six 
mois, les conditions d'entrée pour les ressortissants de pays tiers sont 
les suivantes: (…) 

2. Une liste non exhaustive des justificatifs que le garde-frontière 
peut exiger du ressortissant de pays tiers afin de vérifier le respect 
des conditions visées au paragraphe 1, point c), figure à l'annexe I. 

Chapitre II Contrôle aux frontières extérieures et refus d'entrée 

Article 6 Traitement des vérifications aux frontières 

1. Les garde-frontières respectent pleinement la dignité humaine 
dans l'exercice de leurs fonctions. 

Toutes les mesures prises dans l'exercice de leurs fonctions sont 
proportionnées aux objectifs poursuivis. 

2. Lors des vérifications aux frontières, les garde-frontières n'exer-
cent envers les personnes aucune discrimination fondée sur le sexe, 
la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handi-
cap, l’âge ou l’orientation sexuelle. 

Annexe I Justificatifs servant à vérifier le respect des conditions 

d'entrée 

Les justificatifs visés à l'article 5, paragraphe 2, peuvent être les 
suivants: (…) 
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d) pour des voyages entrepris pour une manifestation à caractère 
politique, scientifique, culturel, sportif ou religieux, ou pour toute 
autre raison: 

invitations, cartes d'entrée, inscriptions ou programmes indiquant, 
dans la mesure du possible, le nom de l'organisme d'accueil et la 
durée du séjour, ou tout autre document approprié indiquant l'objet 
de la visite. 

g. Règlement (CE) n° 2007/2004 du Conseil du 26 octobre 2004 
portant création d'une Agence européenne pour la gestion de la 

coopération opérationnelle aux frontières extérieures  
des États membres de l'Union européenne 

Journal officiel n° L 349 du 25/11/2004 p. 0001 – 0011, dernière-
ment modifié par le règlement (UE) n° 1168/2011 du Parlement 

européen et du Conseil du 25 octobre 2011, Journal officiel n° L 304 
du 22/11/2011 p. 0001 – 0017 

CHAPITRE II TÂCHES 

Article 3 ter Composition et déploiement des équipes européennes de 
gardes-frontières 

4. Les membres des équipes européennes de gardes-frontières res-
pectent pleinement les droits fondamentaux, y compris l'accès aux 
procédures d'asile, et la dignité humaine dans l'accomplissement de 
leurs tâches et l'exercice de leurs compétences. Toutes les mesures 
prises dans l'accomplissement de leurs tâches et l'exercice de leurs 
compétences sont proportionnées aux objectifs poursuivis. Dans 
l'accomplissement de leurs tâches et l'exercice de leurs compétences, 
ils s'abstiennent de toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou 
l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou 
l'orientation sexuelle. 

h. Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et  
du Conseil du 29 avril 2004 sur la coordination  

des systèmes de sécurité sociale  
(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE et pour la Suisse) 

Journal officiel n° L 166 du 30/04/2004 p. 0001 – 0123, dernière-
ment modifié par le règlement (UE) n° 1244/2010 de la Commission 

du 9 décembre 2010, Journal officiel n° L 338 du 22/12/2010 
p. 0035 – 0036 
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TITRE PREMIER DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 3 Champ d'application matériel 

(…) 

5. Le présent règlement ne s’applique pas: 

a) à l’assistance sociale et médicale; 

b) aux prestations octroyées dans le cas où un État membre assume 
la responsabilité de dommages causés à des personnes et prévoit une 
indemnisation, telles que les prestations en faveur des victimes de la 
guerre et d’actions militaires ou de leurs conséquences, des victimes 
d’un délit, d’un meurtre ou d’attentats terroristes, des personnes 
ayant subi un préjudice occasionné par les agents de l’État membre 
dans l’exercice de leurs fonctions ou des personnes ayant subi une 
discrimination pour des motifs politiques ou religieux ou en raison 
de leurs origines. 

i. Code de bonne conduite administrative à l'Office communautaire 
des variétés végétales  

Journal officiel n° C 371 du 23/12/2000 p. 0014 – 0017 

Article 5 Absence de discrimination 

1. Dans le traitement des demandes émanant du public et dans la 
prise de décisions, le fonctionnaire veille à ce que le principe d'égali-
té de traitement soit respecté. Les membres du public se trouvant 
dans la même situation sont traités de la même manière. 

(...) 

3. Le fonctionnaire évite notamment toute discrimination injustifiée 
entre les membres du public qui serait fondée sur la nationalité, le 
sexe, l'origine raciale ou ethnique, la religion ou la croyance, le han-
dicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 

j. Guide sur les obligations des fonctionnaires et agents du  
Parlement européen (Code de bonne conduite) 

Journal officiel n° C 097 du 05/04/2000 p. 0001 – 0012 

III. Relations avec les citoyens 

4. Le fonctionnaire ou agent doit toujours éviter, dans l'exercice de 
ses fonctions et en traitant une demande ou un dossier, toute discri-
mination qui porte sur la nationalité, le sexe, la race ou l'origine 
ethnique, la culture, la religion, l'âge, la langue, l'orientation sexuelle 
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ou l'état physique. Il doit également ne jamais abuser des pouvoirs 
qui lui sont confiés dans l'exercice de ses fonctions. 

k. Directive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 
15 décembre 1997 concernant des règles communes pour  

le développement du marché intérieur des services postaux de  
la Communauté et l'amélioration de la qualité du service  

Journal officiel n° L 015 du 21/01/1998 p. 0014 – 0025, dernière-
ment modifiée par la directive 2008/6/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 20 février 2008, Journal officiel n° L 052 du 
27/02/2008 p. 0003 – 0020 

Chapitre 2 Service universel 

Article 5 

1. Chaque État membre prend des mesures pour que la prestation du 
service universel réponde aux exigences suivantes: 

(...)  

- être disponible sans discrimination, sous quelque forme que ce soit, 
notamment pour des raisons d'ordre politique, religieux ou idéolo-
gique. 

(...) 

4) Non-discrimination au niveau de l’aide au développement 

a. Règlement (CE) n° 718/2007 de la Commission du 12 juin 2007 
portant application du règlement (CE) n° 1085/2006 du Conseil 

établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP) 

Journal officiel n° L 170 du 29/06/2007 p. 0001 – 0066, dernière-
ment modifié par le règlement d’exécution (UE) n° 1292/2011 de  
la Commission du 9 décembre 2011, Journal officiel n° L 329 du 

13/12/2011 p. 0001 – 0002 

Article 3 Principes d'intervention 

La Commission veille au respect des principes suivants dans le cadre 
de l'aide au titre du règlement IAP: 

- l'aide octroyée respecte les principes de cohérence, de complémen-
tarité, de coordination, de partenariat et de concentration, 

- l'aide est cohérente par rapport aux politiques de l'Union euro-
péenne et favorise l'alignement sur l'acquis communautaire, 

- l'aide se conforme aux principes budgétaires énoncés dans le rè-
glement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil, 
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- l'aide est en adéquation avec les besoins recensés au cours du pro-
cessus d'élargissement et avec les capacités d'absorption du pays 
bénéficiaire. Elle tient compte également des enseignements tirés, 

- il importe d'encourager vivement l'appropriation de la programma-
tion et de la mise en œuvre de l'aide par le pays bénéficiaire et de 
garantir la bonne visibilité des interventions de l'Union, 

- les opérations sont préparées avec soin et comprennent des objec-
tifs clairs et vérifiables, à atteindre au cours d'une période définie, 

- il convient de prévenir toute discrimination fondée sur le sexe, la 
race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, 
l'âge ou l'orientation sexuelle lors des différentes étapes de la mise en 
œuvre de l'aide, 

- les objectifs d'aide de préadhésion sont poursuivis dans le cadre du 
développement durable et de la promotion, par la Communauté, de 
l'objectif de protection et d'amélioration de l'environnement. 

b. Règlement (CE) n° 1905/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2006 portant établissement d'un  

instrument de financement de la coopération au développement  

Journal officiel n° L 378 du 27/12/2006 p. 0041 – 0071,  
dernièrement modifié par le règlement (UE) n° 1341/2011 du  

Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011,  
Journal officiel n° L 347 du 30/12/2011 p. 0034 – 0040  

Article 5 Programmes géographiques 

1. Un programme géographique couvre la coopération dans des do-
maines utiles avec des pays et régions partenaires déterminés selon 
une base géographique. 

2. Dans le respect de l'objectif général et du champ d'application 
ainsi que des objectifs et des principes généraux du présent règle-
ment, l'aide communautaire en faveur des pays de l'Amérique latine, 
de l'Asie, de l'Asie centrale et du Moyen-Orient visés à l'annexe I, 
ainsi que de l'Afrique du Sud, est destinée à appuyer les actions dans 
les domaines de coopération suivants: 

a) soutien à la mise en œuvre de politiques visant à éradiquer la pau-
vreté et à atteindre les objectifs du Millénaire; 

Développement humain: 

b) satisfaction des besoins essentiels de la population, la première 
place étant réservée à l'éducation primaire et à la santé, notamment: 
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la santé: 

i) en améliorant l'accès aux services de santé et la fourniture de tels 
services pour les catégories sociales à faible revenu et les catégories 
marginalisées, y compris les femmes, les enfants, les personnes ap-
partenant à des groupes en butte à des discriminations fondées sur 
l'origine ethnique, la religion ou toute autre forme de discrimination 
et les personnes handicapées, l'accent étant mis surtout sur les objec-
tifs du Millénaire qui y correspondent, à savoir la réduction de la 
mortalité infantile, l'amélioration de la santé maternelle, infantile, 
sexuelle et génésique ainsi que des droits connexes, comme le pré-
voit le programme d'action du Caire de la Conférence internationale 
sur la population et le développement (CIPD), et la lutte contre les 
maladies liées à la pauvreté comme le VIH/sida, la tuberculose et le 
paludisme; 

(…) 

c. Règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 
portant dispositions générales sur le Fonds européen de  

développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de 
cohésion, et abrogeant le règlement (CE) n° 1260/1999 

Journal officiel n° L 210 du 31.7.2006, p. 25 – 78, dernièrement  
modifié par le règlement (UE) n° 1311/2011 du Parlement européen 

et du Conseil du 13 décembre 2011, Journal officiel n° L 337 du 
24/12/2011 p. 0005 – 0008 

[Motifs] 

(30) Dans le cadre de son action en faveur de la cohésion écono-
mique et sociale, la Communauté cherche à éliminer les inégalités et 
à promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes conformé-
ment aux articles 2 et 3 du traité ainsi qu'à combattre toute discrimi-
nation fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou 
les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle à toutes 
les étapes de la mise en œuvre des Fonds. 

Article 16 Égalité entre les hommes et les femmes et non-
discrimination 

Les États membres et la Commission veillent à promouvoir l'égalité 
entre les hommes et les femmes et l'intégration du principe d'égalité 
des chances en ce domaine lors des différentes étapes de la mise en 
œuvre des Fonds. 

Les États membres et la Commission prennent les mesures appro-
priées pour prévenir toute discrimination fondée sur le sexe, la race 
ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l'âge 
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ou l'orientation sexuelle lors des différentes étapes de la mise en 
œuvre des Fonds et notamment dans l'accès aux Fonds. En particu-
lier, l'accessibilité aux personnes handicapées est l'un des critères à 
respecter lors de la définition d'opérations cofinancées par les Fonds 
et à prendre en compte pendant les différentes étapes de la mise en 
œuvre. 

d. Règlement (CE) n° 1080/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 5 juillet 2006 relatif au Fonds européen de  

développement régional et abrogeant le règlement (CE) 
n° 1783/1999 

Journal officiel n° L 210 du 31.7.2006, p. 1 – 11, dernièrement modi-
fié par le règlement (UE) n° 437/2010 du Parlement européen et du 

Conseil du 19 mai 2010, Journal officiel n° L 132 du 29/05/2010 
p. 0001 – 0002 

[Motifs] 

(8) Les États membres et la Commission devraient garantir l'absence 
de toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine eth-
nique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orienta-
tion sexuelle, lors des différentes étapes de la mise en œuvre des 
programmes opérationnels cofinancés par le FEDER. 

e. Règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 
concernant le soutien au développement rural par  

le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) 

Journal officiel n° L 277 du 21/10/2005 p. 0001 – 0040, dernière-
ment modifié par le règlement (UE) n° 1312/2011 du Conseil du 

19 décembre 2011, Journal officiel n° L 339 du 21/12/2011  
p. 0001 – 0003 

Chapitre III Principes de l’aide 

Article 8 Égalité entre les hommes et les femmes et non-
discrimination 

Les États membres et la Commission veillent, lors des différentes 
phases de la mise en œuvre des programmes, à promouvoir l'égalité 
entre les hommes et les femmes et à prévenir toute forme de discri-
mination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion 
ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 

Cela couvre les phases de conception, de mise en œuvre, de suivi et 
d'évaluation. 
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f. Règlement (CE) n° 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996  
concernant l'aide humanitaire 

Journal officiel n° L 163 du 02/07/1996 p. 0001 – 0006, dernière-
ment modifié par le règlement (CE) n° 219/2009 du Parlement euro-

péen et du Conseil du 11 mars 2009, Journal officiel n° L 087  
du 31/03/2009 p. 0109 – 0154 

[Considérants] 

(...) 

considérant que l'aide humanitaire dont l'objectif n'est autre que la 
prévention et l'allégement de la souffrance humaine est octroyée sur 
la base de la non-discrimination des victimes pour des raisons ra-
ciales, ethniques, religieuses, de sexe, d'âge, de nationalité ou d'ap-
partenance politique et qu'elle ne saurait être guidée par ou subor-
donnée à des considérations de nature politique. (...) 

5) Diverses recommandations et résolutions 

a. Résolution du Conseil du 5 décembre 2007 sur le suivi de  
l'année européenne de l'égalité des chances pour tous (2007)  

Journal officiel n° C 308 du 19/12/2007 p. 0001 – 0005 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

Rappelant ce qui suit: 

1. la non-discrimination et l'égalité de traitement, inscrits en particu-
lier dans les articles 2, 3 et 13 du traité CE, sont des principes fon-
damentaux de l'Union européenne, dont il convient de tenir compte 
dans toutes les politiques de l'Union européenne; 

2. l'article 21 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union euro-
péenne énonce l'interdiction de la discrimination fondée sur toute 
une série de motifs, et l'article 23 de ladite charte énonce l'obligation 
d'assurer l'égalité entre les hommes et les femmes dans tous les do-
maines; 

(…) 

Considérant ce qui suit: 

1. malgré tous les progrès accomplis pour favoriser l'égalité et lutter 
contre les discriminations grâce, entre autre, à l'adoption d'une légi-
slation et à la création d'organes nationaux de promotion de l'égalité, 
des inégalités et des discriminations fondées sur le sexe, la race, 
l'origine ethnique, l'âge, un handicap, la religion ou les convictions, 
ou l'orientation sexuelle continuent d'exister dans l'UE, et ont un coût 
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important pour les femmes et les hommes concernés et pour l'en-
semble des sociétés européennes; 

(…) 

Constatant ce qui suit: 

1. les politiques en faveur de l'égalité sont des instruments essentiels 
de cohésion sociale, de croissance économique, de prospérité et de 
compétitivité et donc de la stratégie de Lisbonne pour la croissance 
et l'emploi; 

2. les trois directives mettant en œuvre le principe de l'égalité de 
traitement, adoptées à ce jour en vertu de l'article 13, sont les sui-
vantes: la directive 2000/43/CE du Conseil [5] qui porte sur la dis-
crimination fondée sur la race ou l'origine ethnique dans les do-
maines de l'emploi, de l'accès aux biens et services, de l'éducation et 
de la protection sociale; la directive 2000/78/CE du Conseil [6] qui 
porte sur tous les autres motifs de discrimination, à savoir la religion 
ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle dans 
le domaine de l'emploi et de l'activité professionnelle; et la directive 
2004/113/CE du Conseil [7] qui porte sur la discrimination fondée 
sur le sexe dans le domaine de l'accès aux biens et services; 

(…) 

5. il est essentiel que les actions de lutte contre la discrimination 
fondée sur la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convic-
tions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle tiennent compte de 
la manière différente dont les femmes et les hommes font l'expé-
rience de la discrimination; 

(…) 

7. les avantages de la diversité, tant pour les sociétés de l'Union 
européenne que pour ses citoyens, devraient être mis en évidence par 
la contribution positive que chacun peut apporter, quels que soient 
son sexe, sa race, son origine ethnique, sa religion ou ses convic-
tions, son handicap, son âge ou son orientation sexuelle; 

(…) 

Invite les États membres et la Commission européenne, selon leurs 
compétences respectives, à: 

1. veiller à la mise en œuvre pleine et effective de la législation exis-
tante en matière de lutte contre la discrimination et d'égalité entre les 
hommes et les femmes, et d'en effectuer une évaluation; 

2. redoubler d'efforts pour prévenir et combattre les discriminations 
fondées sur le sexe, la race, l'origine ethnique, l'âge, un handicap, la 
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religion ou les convictions, ou l'orientation sexuelle, à l'intérieur ou à 
l'extérieur du marché du travail; 

(…) 

19. condamner fermement la discrimination contre les personnes 
fondée sur la religion ou les convictions, sous toutes ses formes, et 
prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir ces comporte-
ments; 

(…) 

b. Recommandation du Parlement européen et du Conseil du 
20 décembre 2006 sur la protection des mineurs et de la dignité  

humaine et sur le droit de réponse en liaison avec la compétitivité 
de l'industrie européenne des services audiovisuels et  

d'information en ligne  

Journal officiel n° L 378 du 27/12/2006 p. 0072 – 0077 

[Considérants] 

(5) La Communauté est déjà intervenue dans le secteur des services 
audiovisuels et d'information afin de créer les conditions nécessaires 
à la garantie de la libre circulation des émissions de télévision et 
d'autres services d'information, dans le respect des principes de libre 
concurrence ainsi que de liberté d'expression et d'information, mais 
elle devrait agir avec plus de détermination dans ce domaine afin 
d'adopter des mesures pour protéger les consommateurs contre l'inci-
tation à la discrimination fondée sur le sexe, l'origine raciale ou eth-
nique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orienta-
tion sexuelle, et pour combattre toute discrimination de ce type. Une 
telle action devrait maintenir un équilibre entre la protection des 
droits de la personne, d'une part, et la liberté d'expression, d'autre 
part, notamment en ce qui concerne la responsabilité des États 
membres dans la définition du concept d'incitation à la haine ou de 
discrimination en vertu de leur législation nationale et de leurs va-
leurs morales. Compte tenu de l'essor inéluctable des nouvelles tech-
nologies de l'information et des communications, la Communauté 
européenne doit s'assurer sans délai de la protection pleine et adé-
quate des intérêts des consommateurs dans ce domaine, en adoptant 
une directive qui, d'une part, veille, sur l'ensemble de son territoire, à 
la libre diffusion et à la libre prestation des services d'information et 
qui, de l'autre, garantisse que leur contenu est licite, respecte le prin-
cipe de la dignité humaine et ne nuit pas à l'épanouissement global 
des mineurs. 

(…) 
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(18) Il convient d'encourager l'industrie des services audiovisuels et 
d'information en ligne, au niveau des États membres, à éviter et à 
combattre toute discrimination basée sur le sexe, l'origine raciale ou 
ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orien-
tation sexuelle dans ces médias et dans tous les messages publici-
taires, y compris dans les nouvelles techniques publicitaires, sans 
violer la liberté d'opinion et la liberté de la presse. 

(…) 

RECOMMANDENT: 

I. Que les États membres, dans le souci de promouvoir le dévelop-
pement du secteur des services audiovisuels et d'information en 
ligne, prennent les mesures nécessaires afin d'assurer une meilleure 
protection des mineurs et de la dignité humaine dans l'ensemble des 
services audiovisuels et d'information en ligne, en: 

(…) 

3. responsabilisant les professionnels, les intermédiaires et les utilisa-
teurs des nouveaux moyens de communication, tels qu'Internet, en: 

a) encourageant l'industrie des services audiovisuels et d'information 
en ligne, dans le respect de la liberté d'expression et de la liberté de 
la presse, à éviter toute discrimination fondée sur le sexe, l'origine 
raciale ou ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge 
ou l'orientation sexuelle, dans tous les services audiovisuels et d'in-
formation en ligne, et à lutter contre ces discriminations; 

(…) 

II. Que le secteur des services audiovisuels et d'information en ligne 
et les autres parties concernées: 

(…) 

4. réfléchissent à des moyens efficaces d'éviter et combattre toute 
discrimination fondée sur le sexe, l'origine raciale ou ethnique, la 
religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation 
sexuelle dans les services audiovisuels et d'information en ligne, 
ainsi que de lutter contre ces discriminations, et de promouvoir une 
image diversifiée et réaliste des possibilités et aptitudes des hommes 
et des femmes dans la société. 
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c. Recommandation du Parlement européen et du Conseil du 
18 décembre 2006 sur les compétences clés pour l'éducation et  

la formation tout au long de la vie 

Journal officiel n° L 394 du 30/12/2006 p. 0010 – 0018 

ANNEXE - COMPÉTENCES CLÉS POUR L'ÉDUCATION ET 

LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE —  

UN CADRE DE RÉFÉRENCE EUROPÉEN 

Compétences clés 

Les compétences sont définies en l'occurrence comme un ensemble 
de connaissances, d'aptitudes et d'attitudes appropriées au contexte. 
Les compétences clés sont celles nécessaires à tout individu pour 
l'épanouissement et le développement personnels, la citoyenneté 
active, l'intégration sociale et l'emploi. 

Le cadre de référence décrit huit compétences clés: 

(…) 

6. Compétences sociales et civiques 

Définition: 

Celles-ci comprennent les compétences personnelles, interperson-
nelles et interculturelles, et couvrent toutes les formes de comporte-
ment devant être maîtrisées par un individu pour pouvoir participer 
de manière efficace et constructive à la vie sociale et professionnelle, 
notamment dans des sociétés de plus en plus diversifiées, et pour 
résoudre d'éventuels conflits. Les compétences civiques permettent à 
l'individu de participer pleinement à la vie civique grâce à la con-
naissance des notions et structures sociales et politiques et à une 
participation civique active et démocratique. 

Connaissances, aptitudes et attitudes essentielles correspondant à 
cette compétence: 

(…) 

B. Les compétences civiques ont pour fondement la connaissance 
des notions de démocratie, de justice, d'égalité, de citoyenneté et de 
droits civils, de leur formulation dans la Charte des droits fondamen-
taux de l'Union européenne et dans des déclarations internationales, 
et de leur mode d'application par diverses institutions aux niveaux 
local, régional, national, européen et international. (…) 

Une attitude positive repose sur le respect absolu des droits de 
l'homme, y compris du principe d'égalité comme base de la démocra-
tie, sur l'appréciation et la compréhension des différences entre les 
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systèmes de valeur des diverses religions ou de groupes ethniques. Il 
faut pour cela manifester un sentiment d'appartenance à une localité, 
un pays, à l'Union européenne, à l'Europe en général et au monde, 
ainsi que la volonté de participer à la prise de décision démocratique 
à tous les niveaux. Cela suppose en outre de témoigner d'un sens des 
responsabilités et de démontrer que l'on comprend et que l'on res-
pecte les valeurs communes qui sont nécessaires à la cohésion d'une 
collectivité, comme le respect des principes démocratiques. Une 
participation constructive suppose aussi l'engagement dans des acti-
vités civiques, le soutien à la diversité et à la cohésion sociales et au 
développement durable, et une propension à respecter les valeurs et 
la vie privée des autres. 

d. Recommandation de la Commission du 11 mars 2005  
concernant la charte européenne du chercheur et un code de  

conduite pour le recrutement des chercheurs  
(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

Journal officiel n° L 075 du 22/03/2005 p. 0067 – 0077 

ANNEXE 

SECTION 1 - La charte européenne du chercheur 

PRINCIPES GÉNÉRAUX ET CONDITIONS DE BASE APPLI-
CABLES AUX EMPLOYEURS ET AUX BAILLEURS DE FONDS 

Non-discrimination 

Les employeurs et/ou bailleurs de fonds des chercheurs ne pratiquent 
aucune discrimination entre les chercheurs fondée sur le sexe, l'âge, 
l'origine ethnique, nationale ou sociale, la religion ou la croyance, 
l'orientation sexuelle, la langue, le handicap, l'opinion politique, la 
situation sociale ou économique. 

e. Recommandation du Conseil, du 27 juillet 1992, relative à  
la convergence des objectifs et politiques de protection sociale  

Journal officiel n° L 245 du 26/08/1992 p. 0049 – 0052 

I. RECOMMANDE AUX ÉTATS MEMBRES: 

A. d'orienter leur politique générale dans le domaine de la protection 
sociale, sans préjudice des compétences des États membres de fixer 
les principes et l'organisation de leurs propres systèmes dans les 
secteurs concernés, conformément aux éléments ci-après: 

(…) 

2. l'octroi des prestations de protection sociale devrait respecter les 
principes suivants:  
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a) égalité de traitement, de manière à éviter toute discrimination en 
raison de la nationalité, de la race, du sexe, de la religion, des mœurs 
ou des opinions politiques, dès lors que les postulants remplissent les 
conditions de durée d'affiliation et/ou de résidence nécessaires à la 
perception des prestations;  
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C. Droit du travail (période de repos) 

1. Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du  
4 novembre 2003 concernant certains aspects de  

l'aménagement du temps de travail 

Journal officiel n° L 299 du 18/11/2003 p. 0009 – 0019 

Chapitre 2 Périodes minimales de repos – autres aspects de 

l’aménagement du temps de travail 

Article 3 Repos journalier 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que tout 
travailleur bénéficie, au cours de chaque période de vingt-quatre 
heures, d'une période minimale de repos de onze heures consécu-
tives. 

Article 4 Temps de pause 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que tout 
travailleur bénéficie, au cas où le temps de travail journalier est supé-
rieur à six heures, d'un temps de pause dont les modalités, et notam-
ment la durée et les conditions d'octroi, sont fixées par des conven-
tions collectives ou accords conclus entre partenaires sociaux ou, à 
défaut, par la législation nationale. 

Article 5 Repos hebdomadaire  

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que tout 
travailleur bénéficie, au cours de chaque période de sept jours, d'une 
période minimale de repos sans interruption de vingt-quatre heures 
auxquelles s'ajoutent les onze heures de repos journalier prévues à 
l'article 3. 

Si des conditions objectives, techniques ou d'organisation du travail 
le justifient, une période minimale de repos de vingt-quatre heures 
pourra être retenue. 

Article 6 Durée maximale hebdomadaire de travail 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que, en 
fonction des impératifs de protection de la sécurité et de la santé des 
travailleurs: 

a) la durée hebdomadaire du travail soit limitée au moyen de disposi-
tions législatives, réglementaires ou administratives ou de conven-
tions collectives ou d'accords conclus entre partenaires sociaux;  



Dispositions européennes relatives au droit de la religion 

 

 

53 

b) la durée moyenne de travail pour chaque période de sept jours 
n'excède pas quarante-huit heures, y compris les heures supplémen-
taires. 

Chapitre 3 Travail de nuit – travail posté – rythme de travail 

Article 8 Durée du travail de nuit 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que: 

a) le temps de travail normal des travailleurs de nuit ne dépasse pas 
huit heures en moyenne par période de vingt-quatre heures;  

b) les travailleurs de nuit dont le travail comporte des risques parti-
culiers ou des tensions physiques ou mentales importantes ne travail-
lent pas plus de huit heures au cours d'une période de vingt-quatre 
heures durant laquelle ils effectuent un travail de nuit. 

Aux fins du point b), le travail comportant des risques particuliers ou 
des tensions physiques ou mentales importantes est défini par les 
législations et/ou pratiques nationales ou par des conventions collec-
tives ou accords conclus entre partenaires sociaux, compte tenu des 
effets et des risques inhérents au travail de nuit. 

Chapitre 4 Dispositions diverses 

Article 16 Périodes de référence 

Les États membres peuvent prévoir: 

a) pour l'application de l'article 5 (repos hebdomadaire), une période 
de référence ne dépassant pas quatorze jours;  

b) pour l'application de l'article 6 (durée maximale hebdomadaire de 
travail), une période de référence ne dépassant pas quatre mois. 

Les périodes de congé annuel payé, accordé conformément à l'article 
7, et les périodes de congé de maladie ne sont pas prises en compte 
ou sont neutres pour le calcul de la moyenne;  

c) pour l'application de l'article 8 (durée du travail de nuit), une pé-
riode de référence définie après consultation des partenaires sociaux 
ou par des conventions collectives ou accords conclus au niveau 
national ou régional entre partenaires sociaux. 

Si la période minimale de repos hebdomadaire de vingt-quatre 
heures exigée par l'article 5 tombe dans cette période de référence, 
elle n'est pas prise en compte pour le calcul de la moyenne. 



Gerhard Robbers 

 54 

Chapitre 5 Dérogations et exceptions 

Article 17 Dérogations  

1. Dans le respect des principes généraux de la protection de la sécu-
rité et de la santé des travailleurs, les États membres peuvent déroger 
aux articles 3 à 6, 8 et 16 lorsque la durée du temps de travail, en 
raison des caractéristiques particulières de l'activité exercée, n'est pas 
mesurée et/ou prédéterminée ou peut être déterminée par les travail-
leurs eux-mêmes, et notamment lorsqu'il s'agit: 

a) de cadres dirigeants ou d'autres personnes ayant un pouvoir de 
décision autonome;  

b) de main-d’œuvre familiale, ou 

c) de travailleurs dans le domaine liturgique des églises et des com-
munautés religieuses.  

2. Directive 94/33/CE du Conseil, du 22 juin 1994,  
relative à la protection des jeunes au travail  

Journal officiel n° L 216 du 20/08/1994 p. 0012 – 0020,  
dernièrement modifiée par la directive 2007/30/CE du  

Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007,  
Journal officiel n° L 165 du 27/06/2007 p. 0021 – 0024 

[Considérants] 

(...) 

considérant que, en ce qui concerne la période de repos hebdoma-
daire, il convient de tenir dûment compte de la diversité des facteurs 
culturels, ethniques, religieux et autres dans les États membres; que, 
en particulier, il appartient à chaque État membre de décider, en 
dernier lieu, si et dans quelle mesure le dimanche doit être compris 
dans le repos hebdomadaire. 

(...) 
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D. Droit d’asile 

1. Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 
13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides 
pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut 
uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 

Journal officiel n° L 337 du 20/12/2011 p. 0009 – 0026 

[Considérants] 

(29) L’une des conditions à remplir pour pouvoir prétendre au statut 
de réfugié au sens de l’article 1er, section A, de la convention de 
Genève, est l’existence d’un lien de causalité entre les motifs de 
persécution que sont la race, la religion, la nationalité, les opinions 
politiques ou l’appartenance à un certain groupe social, et les actes 
de persécution ou l’absence de protection contre de tels actes. 

CHAPITRE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 2 Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

(…) 

d) "réfugié", tout ressortissant d’un pays tiers qui, parce qu’il craint 
avec raison d’être persécuté du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de ses opinions politiques ou de son appartenance à un 
certain groupe social, se trouve hors du pays dont il a la nationalité et 
qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays, ou tout apatride qui, se trouvant pour les rai-
sons susmentionnées hors du pays dans lequel il avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut y retourner et 
qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article 12; 

e) "statut de réfugié", la reconnaissance, par un État membre, de la 
qualité de réfugié pour tout ressortissant d’un pays tiers ou apatride; 

(…) 
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CHAPITRE III CONDITIONS POUR ÊTRE CONSIDÉRÉ 
COMME RÉFUGIÉ 

(…) 

Article 10 Motifs de la persécution 

1. Lorsqu’ils évaluent les motifs de la persécution, les États membres 
tiennent compte des éléments suivants: 

a) la notion de race recouvre, en particulier, des considérations de 
couleur, d’ascendance ou d’appartenance à un certain groupe eth-
nique; 

b) la notion de religion recouvre, en particulier, le fait d’avoir des 
convictions théistes, non théistes ou athées, la participation à des 
cérémonies de culte privées ou publiques, seul ou en communauté, 
ou le fait de ne pas y participer, les autres actes religieux ou expres-
sions d’opinions religieuses, et les formes de comportement person-
nel ou communautaire fondées sur des croyances religieuses ou im-
posées par ces croyances; 

(…) 

2. Lorsque l’on évalue si un demandeur craint avec raison d’être 
persécuté, il est indifférent qu’il possède effectivement la caractéris-
tique liée à la race, à la religion, à la nationalité, à l’appartenance à 
un certain groupe social ou aux opinions politiques à l’origine de la 
persécution, pour autant que cette caractéristique lui soit attribuée 
par l’acteur de la persécution. 

2. Directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative 
à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et  

de retrait du statut de réfugié dans les États membres 

Journal officiel n° L 326 du 13/12/2005 p. 0013 – 0034 

Article 27 

Le concept de pays tiers sûr 

1. Les États membres peuvent appliquer la notion de pays tiers sûr 
uniquement lorsque les autorités compétentes ont acquis la certitude 
que dans le pays tiers concerné, le demandeur d’asile sera traité 
conformément aux principes suivants: 

a) les demandeurs d’asile n’ont à craindre ni pour leur vie ni pour 
leur liberté en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, 
de leur appartenance à un groupe social particulier ou de leurs opi-
nions politiques; 
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3. Directive 2004/81/CE du Conseil du 29 avril 2004 relative au 
titre de séjour délivré aux ressortissants de pays tiers qui sont  

victimes de la traite des êtres humains ou ont fait l'objet d'une aide 
à l'immigration clandestine et qui coopèrent avec  

les autorités compétentes 

Journal officiel n° L 261 du 06/08/2004 p. 0019 – 0023 

[Considérants] 

(7) Les États membres devraient donner effet aux dispositions de la 
présente directive sans discrimination fondée sur le sexe, la race, la 
couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques géné-
tiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions poli-
tiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une minorité natio-
nale, la fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation 
sexuelle. 

4. Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative 
au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée 

Journal officiel n° L 016 du 23/01/2004 p. 0044 – 0053,  
dernièrement modifiée par la directive 2011/51/UE du  

Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2011,  
Journal officiel n° L 132 du 19/05/2011 p. 0001 – 0004 

[Considérants] 

(5) Les États membres devraient mettre en œuvre les dispositions de 
la présente directive sans faire de discrimination fondée notamment 
sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les 
caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, 
les opinions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou 
l'orientation sexuelle. 
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E. Culture 

1) Biens culturels 

a. Règlement (CE) n° 1210/2003 du Conseil du 7 juillet 2003  
concernant certaines restrictions spécifiques applicables aux  
relations économiques et financières avec l'Iraq et abrogeant  

le règlement (CE) n° 2465/1996 du Conseil 

Journal officiel n° L 169 du 08/07/2003 p. 0006 – 0023, dernière-
ment modifié par le Règlement d'exécution (UE) n° 88/2012 de la 

Commission du 1 er février 2012, Journal officiel n° L 030  
du 02/02/2012 p. 0011 – 0012 

Article 3 

1. Il est interdit: 

a) d'importer ou d'introduire sur le territoire de la Communauté;  

b) d'exporter ou de faire sortir du territoire de la Communauté, et 

c) d'échanger des biens culturels iraquiens et d'autres biens présen-
tant une importance archéologique, historique, culturelle, scienti-
fique rare ou religieuse, y compris les biens dont la liste figure à 
l'annexe II, lorsqu'ils ont été sortis illégalement de sites iraquiens, et 
notamment lorsque 

i) ces biens font partie intégrante des collections publiques figurant 
sur les inventaires des musées, des archives et des fonds de conserva-
tion des bibliothèques iraquiens ou sur les inventaires des institutions 
religieuses iraquiennes, ou 

ii) il existe un doute raisonnable concernant le fait que ces biens ont 
pu être sortis d'Iraq sans le consentement de leur propriétaire légi-
time ou en violation des lois et de la réglementation iraquiennes;  

2. Ces interdictions ne s'appliquent pas lorsqu'il est démontré que: 

a) ces biens culturels ont été exportés d'Iraq avant le 6 août 1990 ou 

b) ces biens culturels sont restitués aux institutions iraquiennes con-
formément à l'objectif de restitution en bon état défini au paragraphe 
7 de la résolution 1483 (2003) du Conseil de sécurité des Nations 
unies. 
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b. Directive 93/7/CEE du Conseil, du 15 mars 1993, relative à  
la restitution de biens culturels ayant quitté illicitement  

le territoire d'un État membre  

Journal officiel n° L 074 du 27/03/1993 p. 0074 – 0079,  
dernièrement modifiée par la directive 2001/38/CE du  

Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2001,  
Journal officiel n° L 187 du 10/07/2001 p. 0043 – 0044 

[Considérants] 

(...) 

considérant que la présente directive devrait également couvrir les 
objets culturels classés trésors nationaux et qui forment partie inté-
grante des collections publiques ou des inventaires des institutions 
ecclésiastiques, mais qui n'entrent pas dans ces catégories com-
munes. 

(...) 

Article premier 

1) « bien culturel »:  

- un bien classé, avant ou après avoir quitté illicitement le territoire 
d'un État membre, comme « trésor national de valeur artistique, 
historique ou archéologique », conformément à la législation ou aux 
procédures administratives nationales au sens de l'article 36 du traité 

et 

- appartenant à l'une des catégories visées à l'annexe ou n'appartenant 
pas à l'une de ces catégories, mais faisant partie intégrante:  

- des collections publiques figurant sur les inventaires des musées, 
des archives et des fonds de conservation des bibliothèques.  

Aux fins de la présente directive, on entend par « collections pu-
bliques » les collections qui sont la propriété d'un État membre, 
d'une autorité locale ou régionale dans un État membre, ou d'une 
institution située sur le territoire d'un État membre et classées pu-
bliques conformément à la législation de cet État membre, à condi-
tion qu'une telle institution soit la propriété de cet État membre ou 
d'une autorité locale ou régionale, ou qu'elle soit financée de façon 
significative par celui-ci ou l'une ou l'autre autorité,  

- des inventaires des institutions ecclésiastiques. 

(...) 



Gerhard Robbers 

 60 

Article 7 

1. Les États membres prévoient dans leur législation que l'action en 
restitution prévue par la présente directive est prescrite dans un délai 
d'un an à compter de la date à laquelle l'État membre requérant a eu 
connaissance du lieu où se trouvait le bien culturel et de l'identité de 
son possesseur ou détenteur.  

En tout état de cause, l'action en restitution se prescrit dans un délai 
de trente ans à compter de la date où le bien culturel a quitté illicite-
ment le territoire de l'État membre requérant. Toutefois, dans le cas 
des biens faisant partie des collections publiques visés à l'article 1er 
paragraphe 1 et des biens ecclésiastiques dans les États membres 
dans lesquels ils font l'objet d'une protection spéciale conformément 
à la loi nationale, l'action en restitution se prescrit dans un délai de 
75 ans, sauf dans les États membres où l'action est imprescriptible ou 
dans le cas d'accords bilatéraux entre États membres établissant un 
délai supérieur à 75 ans. 

Annexe 

Catégories de biens visées à l'article 1er point 1 deuxième tiret aux-
quelles les biens classés « trésors nationaux » au sens de l'article 36 
du traité doivent appartenir pour pouvoir être restitués conformément 
à la présente directive 

A. 1. (...)  

2. Éléments faisant partie intégrante de monuments artistiques, histo-
riques ou religieux et provenant du démembrement de ceux-ci, ayant 
plus de 100 ans. (...) 

2) Médias (activités de radiodiffusion télévisuelle) 

Directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 
10 mars 2010 visant à la coordination de certaines dispositions 

législatives, réglementaires et administratives des États membres 
relatives à la fourniture de services de médias audiovisuels  

(directive Services de médias audiovisuels)  
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 095 du 15/04/2010 p. 0001 – 0024 

[Considérants] 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 89/552/CEE du Parlement européen et du Conseil du 
3 octobre 1989 visant à la coordination de certaines dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États membres 
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relatives à la fourniture de services de médias audiovisuels (directive 
"Services de médias audiovisuels") a été modifiée à plusieurs re-
prises et de façon substantielle. Il convient, dans un souci de clarté et 
de rationalité, de procéder à la codification de ladite directive. 

(…) 

CHAPITRE II DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 3 

1. Les États membres assurent la liberté de réception et n’entravent 
pas la retransmission sur leur territoire de services de médias audio-
visuels en provenance d’autres États membres pour des raisons qui 
relèvent des domaines coordonnés par la présente directive. 

(…) 

4. En ce qui concerne les services de médias audiovisuels à la de-
mande, les États membres peuvent prendre, à l’égard d’un service 
donné, des mesures qui dérogent au paragraphe 1 si les conditions  
ci-après sont remplies: 

a) les mesures sont: 

i) nécessaires pour une des raisons suivantes: 

- l’ordre public, en particulier la prévention et les enquêtes et pour-
suites en matière d’infractions pénales, notamment la protection des 
mineurs et la lutte contre l’incitation à la haine fondée sur la race, le 
sexe, la religion ou la nationalité et contre les atteintes à la dignité de 
la personne humaine, 

(…) 

CHAPITRE III DISPOSITIONS APPLICABLES À TOUS LES 

SERVICES DE MÉDIAS AUDIOVISUELS 

Article 6 

Les États membres veillent, par des mesures appropriées, à ce que 
les services de médias audiovisuels fournis par les fournisseurs rele-
vant de leur compétence ne contiennent aucune incitation à la haine 
fondée sur la race, le sexe, la religion ou la nationalité. 

Article 9 

1. Les États membres veillent à ce que les communications commer-
ciales audiovisuelles fournies par les fournisseurs de services de 
médias relevant de leur compétence répondent aux exigences sui-
vantes: 
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a) les communications commerciales audiovisuelles sont facilement 
reconnaissables comme telles. Les communications commerciales 
audiovisuelles clandestines sont interdites; 

b) les communications commerciales audiovisuelles n’utilisent pas 
de techniques subliminales; 

c) les communications commerciales audiovisuelles: 

i) ne portent pas atteinte à la dignité humaine; 

ii) ne comportent pas de discrimination fondée sur le sexe, l’origine 
raciale ou ethnique, la nationalité, la religion ou les convictions, un 
handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle, ni ne promeuvent une telle 
discrimination; 

(…) 

Article 10 

(…) 

4. Les journaux télévisés et les programmes d’actualité ne sont pas 
parrainés. Les États membres peuvent décider d’interdire la diffusion 
d’un logo de parrainage au cours des programmes pour enfants, des 
documentaires ou des programmes religieux. 

CHAPITRE VII PUBLICITÉ TÉLÉVISÉE ET TÉLÉACHAT 

Article 20 

(…) 

2. La diffusion des films conçus pour la télévision (à l’exclusion des 
séries, feuilletons et documentaires), des œuvres cinématographiques 
et des journaux télévisés peut être interrompue par de la publicité 
télévisée et/ou du téléachat une fois par tranche programmée de 
trente minutes au moins. La diffusion des programmes pour enfants 
peut être interrompue par de la publicité télévisée et/ou du téléachat 
une fois par tranche programmée de trente minutes au moins, à con-
dition que la durée programmée du programme soit supérieure à 
trente minutes. La publicité télévisée ou le téléachat ne peuvent être 
insérés pendant la diffusion des services religieux. 
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3) Droits d'auteur 

Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du  
22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains aspects du droit  
d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information  

Journal officiel n° L 167 du 22/06/2001 p. 0010 – 0019 

Chapitre II Droits et exceptions 

Article 2 Droit de reproduction 

Les États membres prévoient le droit exclusif d'autoriser ou d'inter-
dire la reproduction directe ou indirecte, provisoire ou permanente, 
par quelque moyen et sous quelque forme que ce soit, en tout ou en 
partie: 

a) pour les auteurs, de leurs œuvres;  

b) pour les artistes interprètes ou exécutants, des fixations de leurs 
exécutions;  

c) pour les producteurs de phonogrammes, de leurs phonogrammes;  

d) pour les producteurs des premières fixations de films, de l'original 
et de copies de leurs films;  

e) pour les organismes de radiodiffusion, des fixations de leurs émis-
sions, qu'elles soient diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble 
ou par satellite. 

Article 3 Droit de communication d'œuvres au public et droit de 
mettre à la disposition du public d'autres objets protégés 

(...) 

Article 5 Exceptions et limitations 

3. Les États membres ont la faculté de prévoir des exceptions ou 
limitations aux droits prévus aux articles 2 et 3 dans les cas suivants: 

(...)  

c) lorsqu'il s'agit de la reproduction par la presse, de la communica-
tion au public ou de la mise à disposition d'articles publiés sur des 
thèmes d'actualité à caractère économique, politique ou religieux ou 
d'œuvres radiodiffusées ou d'autres objets protégés présentant le 
même caractère, dans les cas où cette utilisation n'est pas expressé-
ment réservée et pour autant que la source, y compris le nom de 
l'auteur, soit indiquée, ou lorsqu'il s'agit de l'utilisation d'œuvres ou 
d'autres objets protégés afin de rendre compte d'événements d'actua-
lité, dans la mesure justifiée par le but d'information poursuivi et 
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sous réserve d'indiquer, à moins que cela ne s'avère impossible, la 
source, y compris le nom de l'auteur; 

(...)  

g) lorsqu'il s'agit d'une utilisation au cours de cérémonies religieuses 
ou de cérémonies officielles organisées par une autorité publique. 

(...) 



Dispositions européennes relatives au droit de la religion 

 

 

65 

F. Abattage ou mise à mort des animaux 

1. Règlement (CE) n° 1099/2009 du Conseil du 24 septembre 2009 
sur la protection des animaux au moment de leur mise à mort 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 303 du 18/11/2009 p. 0001 – 0030 

[Considérants] 

(15) Le protocole (n° 33) souligne aussi la nécessité de respecter les 
dispositions législatives ou administratives ainsi que les coutumes 
des États membres, notamment en ce qui concerne les rites religieux, 
les traditions culturelles et le patrimoine régional, dans la formula-
tion et la mise en œuvre des politiques communautaires relatives, 
entre autres, à l’agriculture et au marché intérieur. Dès lors, il con-
vient d’exclure du champ d’application du présent règlement les 
manifestations culturelles lorsque le respect des exigences en matière 
de bien-être animal altérerait la nature même de la manifestation 
concernée. 

(18) La directive 93/119/CE prévoyait une dérogation à l’obligation 
d’étourdissement en cas d’abattage rituel se déroulant à l’abattoir. 
Étant donné que les dispositions communautaires applicables aux 
abattages rituels ont été transposées de manière différente selon les 
contextes nationaux et que les dispositions nationales prennent en 
considération des dimensions qui transcendent l’objectif du présent 
règlement, il importe de maintenir la dérogation à l’exigence 
d’étourdissement des animaux préalablement à l’abattage, en laissant 
toutefois un certain degré de subsidiarité à chaque État membre. En 
conséquence, le présent règlement respecte la liberté de religion et le 
droit de manifester sa religion ou ses convictions par le culte, 
l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement des rites, tel que 
le prévoit l’article 10 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne. 

Article 2 Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) "mise à mort", tout procédé appliqué intentionnellement qui cause 
la mort d’un animal; 

b) "opérations annexes", les opérations telles que la manipulation, 
l’hébergement, l’immobilisation, l’étourdissement et la saignée des 
animaux, effectuées dans le contexte et sur le lieu de la mise à mort; 

c) "animal", tout vertébré à l’exception des reptiles et des amphi-
biens; 
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d) "mise à mort d’urgence", la mise à mort d’animaux blessés ou 
atteints d’une maladie entraînant des douleurs ou souffrances in-
tenses lorsqu’il n’existe pas d’autre possibilité pratique d’atténuer 
ces douleurs ou souffrances; 

e) "hébergement", le fait de détenir des animaux dans des locaux de 
stabulation, des parcs, des emplacements couverts ou des champs qui 
sont associés au fonctionnement de l’abattoir ou font partie de ce 
dernier; 

f) "étourdissement", tout procédé appliqué intentionnellement qui 
provoque une perte de conscience et de sensibilité sans douleur, y 
compris tout procédé entraînant une mort immédiate; 

g) "rite religieux", une série d’actes associés à l’abattage d’animaux 
et prescrits par une religion; 

(…) 

Article 4 Méthodes d’étourdissement 

1. Les animaux sont mis à mort uniquement après étourdissement 
selon les méthodes et les prescriptions spécifiques relatives à leur 
application exposées à l’annexe I. L’animal est maintenu dans un 
état d’inconscience et d’insensibilité jusqu’à sa mort. 

Les méthodes visées à l’annexe I qui n’entraînent pas la mort instan-
tanée (ci-après dénommées "simple étourdissement") sont suivies 
aussitôt que possible d’un procédé provoquant infailliblement la 
mort, comme la saignée, le jonchage, l’électrocution ou l’anoxie 
prolongée. 

(…) 

4. Pour les animaux faisant l’objet de méthodes particulières 
d’abattage prescrites par des rites religieux, les prescriptions visées 
au paragraphe 1 ne sont pas d’application pour autant que l’abattage 
ait lieu dans un abattoir. 

Article 27 Rapports 

(…) 

2. Au plus tard le 8 décembre 2012, la Commission présente au Par-
lement européen et au Conseil un rapport sur les systèmes 
d’immobilisation des bovins par renversement ou toute autre position 
non naturelle. Ce rapport est fondé sur les résultats d’une étude 
scientifique comparant ces systèmes aux systèmes dans lesquels les 
bovins sont maintenus en position verticale, et prend en compte les 
aspects liés au bien-être des animaux de même que les incidences 
socio-économiques, y compris l’acceptation desdits systèmes par les 
communautés religieuses et la sécurité des travailleurs. Ledit rapport 
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est, le cas échéant, accompagné de propositions législatives visant à 
modifier le présent règlement en ce qui concerne les systèmes 
d’immobilisation des bovins par renversement ou toute autre position 
non naturelle. 

2. Directive 2007/43/CE du Conseil du 28 juin 2007 fixant  
des règles minimales relatives à la protection des poulets destinés à 
la production de viande (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 182 du 12/07/2007 p. 0019 – 0028 

[Considérants] 

(1) Le protocole sur la protection et le bien-être des animaux annexé 
au traité instituant la Communauté européenne dispose que, lors-
qu’ils formulent et mettent en œuvre la politique communautaire 
dans le domaine de l’agriculture, la Communauté et les États 
membres doivent tenir pleinement compte des exigences du bien-être 
des animaux, tout en respectant les dispositions législatives ou admi-
nistratives et les usages des États membres en matière, notamment, 
de rites religieux, de traditions culturelles et de patrimoines régio-
naux. 

3. Règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et  
du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène 

applicables aux denrées alimentaires d’origine animale 

Journal officiel n° L 139 du 30/04/2004 p. 0055 – 0205, dernière-
ment modifié par le règlement (UE) n° 16/2012 de la Commission du 

11 janvier 2012, Journal officiel n° L 8 du 12/01/2012  
p. 0029 – 0030 

Annexe III Exigences spécifiques 

Chapitre IV: Hygiène de l’abattage 

Les exploitants du secteur alimentaire exploitant des abattoirs où 
sont abattus des ongulés domestiques doivent veiller au respect des 
exigences mentionnées ci- après: 

(…) 

7) l'étourdissement, la saignée, le dépouillement, l'éviscération et 
autre habillage doivent être effectués sans retard indu et de manière à 
éviter toute contamination des viandes. En particulier: 

a) la trachée et l'œsophage doivent rester intacts lors de la saignée, 
sauf s'il s'agit d'un abattage selon un rite religieux; 
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4. Directive 93/119/CE du Conseil, du 22 décembre 1993,  
sur la protection des animaux au moment de  

leur abattage ou de leur mise à mort 

Journal officiel n° L 340 du 31/12/1993 p. 0021 -– 0034, dernière-
ment modifiée par le règlement (CE) n° 1099/2009 du Conseil du 

24 septembre 2009, Journal officiel n° L 303 du 18/11/2009  
p. 0001 – 0030 

[Considérants] 

(...) 

considérant que, au moment de l'abattage ou de la mise à mort de 
l'animal, toute douleur ou souffrance évitable doit leur être épargnée;  

considérant, toutefois, qu'il est nécessaire d'autoriser des expériences 
techniques et scientifiques et de prendre en compte les exigences 
particulières de certains rites religieux. 

(...) 

Chapitre I Dispositions générales 

Article 2, alinéa 2 

Toutefois, l'autorité religieuse de l'État membre pour le compte de 
laquelle des abattages sont effectués est compétente pour l'applica-
tion et le contrôle des dispositions particulières applicables à l'abat-
tage selon certains rites religieux. Cette autorité opère pour lesdites 
dispositions sous la responsabilité du vétérinaire officiel, tel que 
défini à l'article 2 de la directive 64/433/CEE. 

Article 5 

1. Les solipèdes, les ruminants, les porcs, les lapins et les volailles 
introduits dans les abattoirs aux fins d'abattage doivent être:  

(...) 

c) étourdis avant abattage ou mis à mort instantanément conformé-
ment aux dispositions de l'annexe C;  

(...) 

2. Pour les animaux faisant l'objet de méthodes particulières d'abat-
tage requises par certains rites religieux, les exigences prévues au 
paragraphe 1 point c) ne sont pas d'application. (...) 
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G. Protection des données 

1. Règlement (UE) n° 328/2011 de la Commission du 5 avril 2011 
portant application du règlement (CE) n° 1338/2008 du  

Parlement européen et du Conseil relatif aux statistiques  
communautaires de la santé publique et de la santé et de  

la sécurité au travail, en ce qui concerne les statistiques sur  
les causes de décès (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 090 du 06/04/2011 p. 0022 – 0024 

Article 2 Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

(…) 

h) "résident": le résident habituel sur le lieu où une personne passe 
normalement la période quotidienne de repos, indépendamment 
d’absences temporaires à des fins de loisirs, de congé, de visites à 
des amis et des parents, pour affaires, traitement médical ou pèleri-
nage religieux. 

(…) 

2. Règlement (CE) n° 763/2008 du Parlement européen et  
du Conseil du 9 juillet 2008 concernant  

les recensements de la population et du logement  
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 218 du 13/08/2008 p. 0014 – 0020,  
mise en œuvre du Règlement (CE) n° 1201/2009 de la Commission 

30 novembre 2009, Journal officiel n° L 329 du 15/12/2009  
p. 0029 – 0068 

Article premier – Objet 

Le présent règlement établit des règles communes pour la fourniture 
décennale de données exhaustives sur la population et le logement. 

Article 2 - Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

(…) 

d) "résidence habituelle": le lieu où une personne passe normalement 
la période quotidienne de repos, indépendamment d'absences tempo-
raires à des fins de loisirs, de congé, de visites à des amis et des 
parents, pour affaires, traitement médical ou pèlerinage religieux, ou, 
à défaut, le lieu de résidence légale ou officielle. 
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3. Règlement (CE) n° 862/2007 du Parlement européen et du  
Conseil du 11 juillet 2007 relatif aux statistiques communautaires 

sur la migration et la protection internationale, et abrogeant le  
règlement (CEE) n° 311/76 du Conseil relatif à l'établissement de 

statistiques concernant les travailleurs étrangers 
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 199 du 31/07/2007 p. 0023 – 0029 

Article premier - Objet 

Le présent règlement institue des règles communes pour la collecte 
et l'établissement de statistiques communautaires sur: (…) 

Article 2 - Définitions 

1. Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) "résidence habituelle": l'endroit où une personne passe habituel-
lement sa période de repos quotidien, sans tenir compte d'absences 
temporaires à des fins de loisirs, de vacances, de visites à des amis et 
à des parents, d'activités professionnelles, de traitement médical ou 
de pèlerinage religieux ou, à défaut, le lieu de résidence légale ou 
officielle; 

4. Directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l'information et 
la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne 

Journal officiel n° L 080 du 23/03/2002 p. 0029 – 0034 

Article 3 Champ d'application 

1. La présente directive s'applique, selon le choix fait par les États 
membres: 

a) aux entreprises employant dans un État membre au moins 
50 travailleurs, ou 

b) aux établissements employant dans un État membre au moins 
20 travailleurs. 

Les États membres déterminent le mode de calcul des seuils de tra-
vailleurs employés. 

2. Dans le respect des principes et objectifs visés dans la présente 
directive, les États membres peuvent prévoir des dispositions spéci-
fiques applicables aux entreprises ou aux établissements qui poursui-
vent directement et essentiellement des fins politiques, d'organisation 
professionnelle, confessionnelles, charitables, éducatives, scienti-
fiques ou artistiques, ainsi que des fins d'information ou d'expression 
d'opinions, à condition que, à la date d'entrée en vigueur de la pré-



Dispositions européennes relatives au droit de la religion 

 

 

71 

sente directive, des dispositions de ce type existent déjà en droit 
national. 

5. Règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et  
du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection  

des personnes physiques à l'égard du traitement  
des données à caractère personnel par les institutions et  

organes communautaires et à la libre circulation de ces données  

Journal officiel n° L 008 du 12/01/2001 p. 0001 – 0022  

[Considérants] 

(29) Ces cas concernent le traitement de données qui révèlent l'ori-
gine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions 
religieuses ou philosophiques, l'appartenance syndicale, ainsi que le 
traitement de données relatives à la santé ou à la vie sexuelle néces-
saires afin de respecter les obligations et les droits spécifiques du 
responsable du traitement en matière de droit du travail ou pour un 
motif d'intérêt public important. Il s'agit également du traitement des 
données relatives aux infractions, aux condamnations pénales ou aux 
mesures de sûreté ou encore de l'autorisation de soumettre la per-
sonne concernée à une décision produisant des effets juridiques à son 
égard ou l'affectant de manière significative, prise sur le seul fonde-
ment d'un traitement automatisé de données destiné à évaluer cer-
tains aspects de sa personnalité. 

Chapitre II Conditions générales de licéité des traitements de 

données à caractère personnel 

Section 3 Catégories particulières de traitements  

Article 10 Traitement portant sur des catégories particulières de 
données 

1. Le traitement des données à caractère personnel qui révèlent l'ori-
gine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions 
religieuses ou philosophiques, l'appartenance syndicale, ainsi que le 
traitement des données relatives à la santé ou à la vie sexuelle sont 
interdits. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque: 

(...) 

e) le traitement est effectué, dans le cadre de ses activités légitimes et 
moyennant les garanties appropriées, par un organisme à but non 
lucratif constituant une entité intégrée dans une institution ou un 
organe communautaire, non soumis au droit national applicable en 
matière de protection des données en vertu de l'article 4 de la direc-



Gerhard Robbers 

 72 

tive 95/46/CE et poursuivant une finalité politique, philosophique, 
religieuse ou syndicale, à condition que ledit traitement se rapporte 
exclusivement aux membres de cet organisme ou aux personnes 
entretenant des contacts réguliers avec lui en liaison avec ses objec-
tifs et que les données ne soient pas divulguées à un tiers sans le 
consentement des personnes concernées. 

6. Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du  
8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de  

la société de l'information, et notamment  
du commerce électronique, dans le marché intérieur  

(«directive sur le commerce électronique») 

Journal officiel n° L 178 du 17/07/2000 p. 0001 – 0016 

Chapitre I Dispositions générales 

Article 3 Marché intérieur 

(...) 

2. Les États membres ne peuvent, pour des raisons relevant du do-
maine coordonné, restreindre la libre circulation des services de la 
société de l'information en provenance d'un autre État membre. 

(...) 

4. Les États membres peuvent prendre, à l'égard d'un service donné 
de la société de l'information, des mesures qui dérogent au para-
graphe 2 si les conditions suivantes sont remplies: 

a) les mesures doivent être: 

i) nécessaires pour une des raisons suivantes: 

- l'ordre public, en particulier la prévention, les investigations, la 
détection et les poursuites en matière pénale, notamment la protec-
tion des mineurs et la lutte contre l'incitation à la haine pour des 
raisons de race, de sexe, de religion ou de nationalité et contre les 
atteintes à la dignité de la personne humaine. (...) 
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7. Règlement (CE) nº 515/97 du Conseil du 13 mars 1997 relatif à 
l'assistance mutuelle entre les autorités administratives des  

États membres et à la collaboration entre celles-ci et la  
Commission en vue d'assurer la bonne application  

des réglementations douanière et agricole 

Journal officiel n° L 082 du 22/03/1997 p. 0001 – 0016, dernière-
ment modifié par le règlement (CE) n° 766/2008 du Parlement  

européen et du Conseil du 9 juillet 2008, Journal officiel n° L 218 du 
13/08/2008 p. 0048 – 0059 

Titre V Système d'information douanier  

Chapitre 2 Fonctionnement et utilisation du SID 

Article 24 

Le SID se compose d'une base de données centrale accessible à partir 
de terminaux placés dans chacun des États membres et à la Commis-
sion. Il comprend exclusivement les données, y compris les données 
à caractère personnel, nécessaires à l'accomplissement de son objec-
tif, tel que visé à l'article 23 paragraphe 2, regroupées dans les caté-
gories suivantes: 

a) marchandises;  

b) moyens de transports;  

c) entreprises;  

d) personnes;  

e) tendances de la fraude;  

f) compétences disponibles. 

Article 25  

(…) 

5. Dans tous les cas, les données à caractère personnel révélant 
l’origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions 
religieuses ou philosophiques, l’appartenance syndicale, ainsi que les 
données relatives à la santé ou à la vie sexuelle, ne sont pas incluses. 
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H. Finances 

1) Droit fiscal 

a. Directive 2009/132/CE du Conseil du 19 octobre 2009 détermi-
nant le champ d’application de l’article 143, points b) et c), de la 

directive 2006/112/CE en ce qui concerne l’exonération de la taxe 
sur la valeur ajoutée de certaines importations définitives de biens  

Journal officiel n° L 292 du 10/11/2009 p. 0005 – 0030 

TITRE X IMPORTATIONS DE BIENS À DES FINS DE 

PROSPECTION COMMERCIALE 

CHAPITRE 3 Biens utilisés ou consommés lors d’une exposition 

ou d’une manifestation similaire 

Article 67 

1. Sont admis en exonération, sous réserve des articles 68, 69, 70 et 
71: 

a) les petits échantillons représentatifs de marchandises destinés à 
une exposition ou à une manifestation similaire; 

b) les biens importés uniquement en vue de leur démonstration ou de 
la démonstration de machines et appareils présentés dans une exposi-
tion ou une manifestation similaire; 

c) les matériaux divers de faible valeur, tels que peintures, vernis, 
papiers de tenture destinés à être utilisés pour la construction, 
l’aménagement et la décoration de stands provisoires dans une expo-
sition ou une manifestation similaire et qui sont détruits du fait de 
leur utilisation; 

d) les imprimés, catalogues, prospectus, prix courants, affiches pu-
blicitaires, calendriers illustrés ou non, photographies non encadrées 
et autres objets fournis gratuitement en vue d’être utilisés à titre de 
publicité pour les biens présentés dans une exposition ou une mani-
festation similaire. 

2. Aux fins du paragraphe 1, on entend par "exposition ou manifesta-
tion similaire": 

(…) 

c) les expositions ou manifestations organisées principalement dans 
un but scientifique, technique, artisanal, artistique, éducatif, ou cultu-
rel, sportif, religieux ou cultuel, syndical ou touristique, ou encore en 
vue d’aider les peuples à mieux se comprendre; 
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TITRE XII IMPORTATIONS DIVERSES 

CHAPITRE 2 Documentation à caractère touristique 

Article 80 

Sont admis en exonération: 

a) les documents (dépliants, brochures, livres, revues, guides, af-
fiches encadrées ou non, photographies et agrandissements photo-
graphiques non encadrés, cartes géographiques illustrées ou non, 
vitrophanies, calendriers illustrés) destinés à être distribués gratuite-
ment et qui ont pour objet essentiel d’amener le public à visiter des 
pays étrangers, notamment à y assister à des réunions ou à des mani-
festations présentant un caractère culturel, touristique, sportif, reli-
gieux ou professionnel, pourvu que ces documents ne contiennent 
pas plus de 25 % de publicité commerciale privée et que leur but de 
propagande de caractère général soit évident; 

b. Directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006  
relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée  

Journal officiel n° L 347 du 11/12/2006 p. 0001 – 0118,  
dernièrement modifiée par la directive 2011/88/UE du Conseil du  

7 décembre 2010, Journal officiel n° L 326 du 10/12/2010  
p. 0001 – 0002 

Chapitre 2 Exonérations en faveur de certaines activités d'intérêt 

général 

Article 132 

1. Les États membres exonèrent les opérations suivantes: 

(...) 

k) la mise à disposition de personnel par des institutions religieuses 
ou philosophiques pour les activités visées aux points b), g), h) et i), 
et dans un but d'assistance spirituelle; 

l) les prestations de services, ainsi que les livraisons de biens qui leur 
sont étroitement liées, fournies à leurs membres dans leur intérêt 
collectif, moyennant une cotisation fixée conformément aux statuts, 
par des organismes sans but lucratif poursuivant des objectifs de 
nature politique, syndicale, religieuse, patriotique, philosophique, 
philanthropique ou civique, à condition que cette exonération ne soit 
pas susceptible de provoquer des distorsions de concurrence; 
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2) Établissements de crédits 

Directive 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2006 concernant l'accès à l'activité  

des établissements de crédit et son exercice (refonte)  
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 177 du 30.6.2006, p. 1 – 200, dernièrement 
modifiée par la directive 2011/89/UE du Parlement européen et  

du Conseil du 16 novembre 2011, Journal officiel n° L 326  
du 08/12/2011 p. 0113 – 0141 

Annexe VI Approche standard 

Partie 1 Pondérations de risque 

Tableau 2 

2. Expositions sur les autorités régionales ou locales  

10. Les expositions sur les églises et les communautés religieuses qui 
sont constituées sous la forme de personnes morales de droit public, 
dans la mesure où elles lèvent des impôts conformément à la législa-
tion leur conférant ce droit, sont traitées comme des expositions sur 
des autorités régionales et locales, sauf que le point 9 ne s'applique 
pas. Dans ce cas, aux fins de l'article 89, paragraphe 1, point a), 
l'autorisation d'appliquer la sous-section 1 du titre V, chapitre 2, 
section 3, n'est pas exclue. 

3) Divers 

a. Règlement (CE) n° 1781/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 15 novembre 2006 relatif aux informations concernant 

le donneur d'ordre accompagnant les virements de fonds  
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 345 du 08/12/2006 p. 0001 – 0009  

Article 18 Virements de fonds à des organisations sans but lucratif à 
l'intérieur d'un État membre 

1. Tout État membre peut exempter les prestataires de services de 
paiement situés sur son territoire des obligations prévues à l'article 5 
pour les virements de fonds destinés à des organisations sans but 
lucratif exerçant des activités à finalité charitable, religieuse, cultu-
relle, éducative, sociale, scientifique ou fraternelle, à condition que 
ces organisations soient soumises à des obligations d'information et 
d'audit externe ou à la surveillance d'une autorité publique ou d'un 
organisme d'autorégulation reconnu en vertu du droit national et que 
ces virements de fonds soient limités à un montant maximal de 
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150 EUR par virement et effectués exclusivement sur le territoire de 
cet État membre. 

b. Règlement (CE) n° 1717/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 15 novembre 2006 instituant un instrument de stabilité  

Journal officiel n° L 327 du 24/11/2006 p. 0001 – 0011 

Titre III Bénéficiaires et modalités de financement 

Article 10 Éligibilité 

(...) 

2. Les acteurs non étatiques qui peuvent obtenir un soutien financier 
au titre du présent règlement sont notamment: les organisations non 
gouvernementales, les organisations de populations autochtones, les 
groupements professionnels et groupes d'initiatives locaux, les coo-
pératives, les syndicats, les organisations représentatives des acteurs 
économiques et sociaux, les organisations locales (y compris les 
réseaux) qui œuvrent dans le domaine de la coopération et de l'inté-
gration régionales décentralisées, les organisations de consomma-
teurs, les organisations de femmes ou de jeunes, les organisations 
d'enseignement, culturelles, de recherche et scientifiques, les univer-
sités, les églises et associations ou communautés religieuses, les 
médias, et toutes associations non gouvernementales et fondations 
privées et publiques susceptibles de contribuer au développement ou 
à la dimension extérieure de politiques internes. 

c. Règlement (CE) n° 1638/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 24 octobre 2006 arrêtant des dispositions générales 

instituant un instrument européen de voisinage et de partenariat  

Journal officiel n° L 310 du 09/11/2006 p. 0001 – 0014 

Article 14 Éligibilité 

1. Peuvent être éligibles à un financement dans le cadre de la mise en 
œuvre des programmes d'action, des programmes conjoints de coo-
pération transfrontalière et des mesures spéciales: (...) 

h) les acteurs non étatiques suivants: (...) 

viii) les églises et associations ou communautés religieuses;  
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I. Droit économique 

1) Indice des prix à la consommation 

a. Règlement (CE) nº 2214/96 de la Commission du 20 novembre 
1996 relatif aux indices des prix à la consommation harmonisés: 

transmission et diffusion des sous-indices des IPCH  
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 296 du 21/11/1996 p. 0008 – 0029,  
dernièrement modifié par le règlement (CE) n° 1920/2001 de  

la Commission du 28 septembre 2001, Journal officiel n° L 261  
du 29/09/2001 p. 0046 – 0048 

Annexe II Présentation détaillée des sous-indices de l'IPCH: 

ventilation par division (niveau à deux chiffres), groupe (niveau 

à trois chiffres) et classe (1) (niveau à quatre chiffres) (2) 

12. Autres biens et services  

12.7 Autres services n.d.a. Non compris: conformément aux conven-
tions du SEC 1995, sont exclus les cotisations et droits d'inscription 
à des organismes professionnels, des institutions religieuses et des 
associations sociales, culturelles et récréatives (SEC 1995, point 
3.77.e) et les commissions des agents immobiliers liées à l'achat ou à 
la vente d'actifs non financiers [«formation brute de capital fixe», 
conformément au SEC 1995, paragraphes 3.102, 3.105 a), 3.111, 
3.115]. 

b. Règlement (CE) n° 1749/96 de la Commission du 9 septembre 
1996 sur les mesures initiales de la mise en application  
du règlement (CE) nº 2494/95 du Conseil concernant  

les indices des prix à la consommation harmonisés  

Journal officiel n° L 229 du 10/09/1996 p. 0003 – 0010,  
dernièrement modifié par le règlement (CE) n° 1334/2007 de  

la Commission du 14 novembre 2007, Journal officiel n° L 296  
du 15/11/2007 p. 0022 – 0026 

ANNEXE Ib 

A. DÉFINITION DE LA DÉPENSE MONÉTAIRE DE  

CONSOMMATION FINALE DES MÉNAGES 

(…) 

19. a) Elle ne couvre pas les cotisations, droits d'inscription et autres 
montants payés par les ménages à des ISBLSM: syndicats, orga-
nismes professionnels, associations de consommateurs, institutions 



Dispositions européennes relatives au droit de la religion 

 

 

79 

religieuses, associations sociales, culturelles, récréatives et sportives, 
etc. 

(…) 

2) Système européen des comptes 

Règlement (CE) nº 2223/96 du conseil du 25 juin 1996 relatif au 
système européen des comptes nationaux et régionaux  

dans la Communauté 

Journal officiel n° L 310 du 30/11/1996 p. 0001 – 0469,  
dernièrement modifié par le règlement (UE) n° 715/2010 de  
la Commission du 10 août 2010, Journal officiel n° L 210  

du 11/08/2010 p. 0001 – 0021 

Annexe A Système européen des comptes SEC 1995 

Chapitre 2. Les unités et leurs regroupements 

Institutions sans but lucratif au service des ménages (S. 15) 

2.88. Lorsque ces institutions sont de faible importance, elles ne sont 
pas reprises dans le présent sous-secteur, leurs opérations restant 
confondues avec celles des ménages (S. 14). 

Le secteur S.15 couvre deux grandes catégories d'ISBLSM qui four-
nissent des biens et des services non marchands aux ménages: 

a) les syndicats, groupements professionnels, sociétés savantes, asso-
ciations de consommateurs, partis politiques, églises et congréga-
tions religieuses (y compris celles financées mais pas contrôlées par 
les administrations publiques), clubs sociaux, culturels, récréatifs et 
sportifs. 

3) Droit des marques 

Directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 
22 octobre 2008 rapprochant les législations des États membres  

sur les marques (version codifiée)  
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 299 du 08/11/2008 p. 0025 – 0033 

[Considérants] 

(1) La directive 89/104/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 rap-
prochant les législations des États membres sur les marques [3] a été 
modifiée [4] dans son contenu. Il convient, dans un souci de clarté et 
de rationalité, de procéder à la codification de ladite directive. 
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Article 3 - Motifs de refus ou de nullité 

2. Chaque État membre peut prévoir qu’une marque est refusée à 
l’enregistrement ou, si elle est enregistrée, est susceptible d’être 
déclarée nulle lorsque et dans la mesure où: 

(…) 

b) la marque comporte un signe de haute valeur symbolique, et no-
tamment un symbole religieux; 

4) Statistiques 

a. Règlement (CE) n° 453/2008 du Parlement européen et  
du Conseil du 23 avril 2008 relatif aux statistiques trimestrielles 

sur les emplois vacants dans la Communauté  
(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

Journal officiel n° L 145 du 04/06/2008 p. 0234 – 0237 

Article premier - Objet et champ d’application 

1. Le présent règlement fixe les exigences en matière de production 
régulière de statistiques trimestrielles sur les emplois vacants dans la 
Communauté. 

2. Chaque État membre transmet à la Commission (Eurostat) les 
données sur les emplois vacants concernant au minimum les entre-
prises occupant un salarié ou plus. 

(…) 

3. La couverture de l’administration publique, de l’enseignement, de 
la santé humaine et de l’action sociale, des arts, des spectacles et des 
activités récréatives, des activités des organisations associatives, de 
la réparation d’ordinateurs et de biens personnels et domestiques et 
d’autres services personnels tels que définis dans la version en vi-
gueur de la NACE ainsi que la couverture des unités de moins de dix 
salariés sont déterminées en tenant compte des études de faisabilité 
visées à l’article 7. 

(…) 

Article 7 - Études de faisabilité 

1. La Commission (Eurostat) met en place le cadre approprié pour la 
réalisation d’une série d’études de faisabilité conformément à la 
procédure de réglementation avec contrôle visée à l’article 9, para-
graphe 2. Ces études sont menées par les États membres rencontrant 
des difficultés à fournir des données pour: 
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(…) 

v) activités des organisations associatives, réparation d’ordinateurs et 
de biens personnels et domestiques et autres services personnels. 

b. Règlement (CE) n° 1982/2003 de la Commission du 21 octobre 
2003 portant application du règlement (CE) n° 1177/2003  

du Parlement européen et du Conseil relatif aux statistiques  
communautaires sur le revenu et les conditions de vie (EU-SILC), 

en ce qui concerne les modalités d'échantillonnage et  
les règles de suivi (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 298 du 17/11/2003 p. 0029 – 0033 

Annexe 

1. Définitions 

Aux fins du présent règlement, les définitions suivantes sont appli-
quées pour la composante longitudinale des statistiques EU-SILC: 

l) institution: une maison de retraite, une institution de soins de san-
té, une institution religieuse (couvent, monastère), une maison de 
correction ou établissement pénitentiaire. Fondamentalement, les 
institutions se distinguent des ménages collectifs en ce sens que les 
personnes résidant dans une institution n'ont aucune responsabilité 
individuelle en matière de soins du ménage. Dans certains cas, les 
maisons de retraite peuvent être considérées comme des ménages 
collectifs sur la base de cette règle. 
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J. Droit douanier 

1. Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 
relatif à l’établissement du régime communautaire  

des franchises douanières  

Journal officiel n° L 324 du 10/12/2009 p. 0023 – 0057 

TITRE III FRANCHISE DE DROITS À L’EXPORTATION 

CHAPITRE XX Marchandises destinées à l’usage des souverains 

et chefs d’État 

Article 90 

1. Sont admis en franchise de droits à l’importation, sous réserve des 
dispositions des articles 91 à 94: 

(…) 

d) les imprimés, catalogues, prospectus, prix courants, affiches pu-
blicitaires, calendriers illustrés ou non, photographies non encadrées 
et autres objets fournis gratuitement en vue d’être utilisés à titre de 
publicité pour des marchandises fabriquées hors du territoire doua-
nier de la Communauté et présentées dans une exposition ou une 
manifestation similaire. 

2. Au sens du paragraphe 1, on entend par "exposition ou manifesta-
tion similaire": 

a) les expositions, foires, salons et manifestations similaires du 
commerce, de l’industrie, de l’agriculture et de l’artisanat; 

b) les expositions ou manifestations organisées principalement dans 
un but philanthropique; 

c) les expositions ou manifestations organisées principalement dans 
un but scientifique, technique, artisanal, artistique, éducatif ou cultu-
rel, sportif, religieux ou cultuel, syndical ou touristique ou encore en 
vue d’aider les peuples à mieux se comprendre; 

d) les réunions de représentants d’organisations ou de groupements 
internationaux; 

e) les cérémonies et les manifestations de caractère officiel ou com-
mémoratif; 

à l’exception des expositions organisées à titre privé dans des maga-
sins ou locaux commerciaux, en vue de la vente de marchandises de 
pays tiers. 
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CHAPITRE XXIV Documentation à caractère touristique 

Article 103 

Sans préjudice des dispositions des articles 42 à 50, sont admis en 
franchise de droits à l’importation: 

a) les documents (dépliants, brochures, livres, revues, guides, af-
fiches encadrées ou non, photographies et agrandissements photo-
graphiques non encadrés, cartes géographiques illustrées ou non, 
vitrauphanies, calendriers illustrés) destinés à être distribués gratui-
tement et qui ont pour objet essentiel d’amener le public à visiter des 
pays étrangers, notamment à y assister à des réunions ou à des mani-
festations présentant un caractère culturel, touristique, sportif, reli-
gieux ou professionnel, pourvu que ces documents ne contiennent 
pas plus de 25 % de publicité commerciale privée – à l’exclusion de 
toute publicité commerciale privée en faveur d’entreprises commu-
nautaires – et que leur but de propagande de caractère général soit 
évident; 

TITRE IV DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 130 

Le présent règlement ne fait pas obstacle au maintien: 

a) par la Grèce du statut spécial accordé au mont Athos tel qu’il est 
garanti par l’article 105 de la constitution hellénique; 

2. Règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du 
Conseil du 22 septembre 2003 concernant les denrées alimentaires 

et les aliments pour animaux génétiquement modifiés  
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 268 du 18/10/2003 p. 0001 – 0023, dernière-
ment modifié par le règlement (CE) n° 298/2008 du Parlement  

européen et du Conseil du 11 mars 2008, Journal officiel n° L 097 
du 09/04/2008 p. 0064 – 0066 

[Considérants] 

(22) En outre, l'étiquetage devrait fournir une information sur toute 
caractéristique ou qualité qui fait qu'une denrée alimentaire ou un 
aliment pour animaux est différent de son produit conventionnel de 
référence en ce qui concerne la composition, la valeur nutritionnelle 
ou les effets nutritionnels, l'usage envisagé de la denrée alimentaire 
ou de l'aliment pour animaux et les implications pour la santé de 
certaines catégories de population, ainsi que sur toute caractéristique 
ou qualité qui suscite des préoccupations d'ordre éthique ou reli-
gieux. 
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Chapitre II Denrées alimentaires génétiquement modifiées 

Section 1 Autorisation et surveillance 

Article 4 Exigences 

1. Les denrées alimentaires visées à l'article 3, paragraphe 1, ne doi-
vent pas: 

a) avoir des effets négatifs sur la santé humaine, la santé animale ou 
l'environnement;  

b) induire le consommateur en erreur;  

c) différer à un point tel des denrées alimentaires qu'elles sont desti-
nées à remplacer que leur consommation normale serait, du point de 
vue nutritionnel, désavantageuse pour le consommateur. 

2. Personne ne peut mettre sur le marché un OGM destiné à l'alimen-
tation humaine ou une denrée alimentaire visés à l'article 3, para-
graphe 1, à moins qu'il ne soit couvert par une autorisation délivrée 
conformément à la présente section et que les conditions pertinentes 
de l'autorisation ne soient respectées. 

(…) 

Article 5 Demande d'autorisation 

1. Pour obtenir l'autorisation visée à l'article 4, paragraphe 2, une 
demande est introduite conformément aux dispositions ci-après.  

(…) 

3. Toute demande comprend les éléments suivants:  

g) soit une déclaration motivée indiquant que la denrée alimentaire 
ne suscite pas de préoccupations d'ordre éthique ou religieux, soit 
une proposition relative à l'étiquetage de la denrée alimentaire con-
formément à l'article 13, paragraphe 2, point b); 

Section 2 Étiquetage 

Article 13 Exigences 

1. Sans préjudice des autres exigences de la législation communau-
taire concernant l'étiquetage des denrées alimentaires, les denrées 
alimentaires relevant du champ d'application de la présente section 
sont soumises aux exigences spécifiques suivantes en matière d'éti-
quetage:  

(…) 
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2. Outre les exigences en matière d'étiquetage fixées au paragraphe 
1, l'étiquetage mentionne toute caractéristique ou qualité, ainsi que le 
prescrit l'autorisation, dans les cas suivants:  

(…) 

b) lorsqu'une denrée alimentaire peut susciter des préoccupations 
d'ordre éthique ou religieux.  

Chapitre III Aliments génétiquement modifiés pour animaux 

Section 1 Autorisation et surveillance 

Article 15 Champ d'application 

1. La présente section concerne: 

a) les OGM destinés à l'alimentation des animaux;  

b) les aliments pour animaux contenant des OGM ou consistant en 
de tels organismes;  

c) les aliments pour animaux produits à partir d'OGM. 

Article 16 Exigences 

2. Personne ne peut mettre sur le marché, utiliser ou transformer un 
produit visé à l'article 15, paragraphe 1, à moins qu'il ne soit couvert 
par une autorisation délivrée conformément à la présente section et 
que les conditions pertinentes de l'autorisation ne soient respectées. 

Article 17 Demande d'autorisation 

1. Pour obtenir l'autorisation visée à l'article 16, paragraphe 2, une 
demande est introduite conformément aux dispositions ci-après. (…) 

3. Toute demande comprend les éléments suivants: (…) 

g) soit une déclaration motivée indiquant que l'aliment pour animaux 
ne suscite pas de préoccupations d'ordre éthique ou religieux, soit 
une proposition relative à l'étiquetage de cet aliment pour animaux 
conformément à l'article 25, paragraphe 2, point d); 

Section 2 Étiquetage  

Article 24 Champ d'application 

1. La présente section s'applique aux aliments pour animaux visés à 
l'article 15, paragraphe 1. (…) 
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Article 25 Exigences  

1. Sans préjudice des autres exigences de la législation communau-
taire concernant l'étiquetage des aliments pour animaux, les aliments 
pour animaux visés à l'article 15, paragraphe 1, sont soumis aux 
exigences spécifiques en matière d'étiquetage prévues ci-après. 

2. Personne ne peut mettre sur le marché un aliment pour animaux 
visé à l'article 15, paragraphe 1, à moins de faire figurer les éléments 
qui suivent de manière visible, lisible et indélébile sur un document 
d'accompagnement ou, le cas échéant, sur l'emballage, le récipient ou 
l'étiquette de l'aliment. 

Chaque aliment qui entre dans la composition d'un aliment pour 
animaux est soumis aux règles suivantes: (…) 

d) l'étiquetage mentionne, ainsi que le prescrit l'autorisation, toute 
caractéristique ou qualité de l'aliment pour animaux pouvant susciter 
des préoccupations d'ordre éthique ou religieux. 

3. Règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987  
relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et  

au tarif douanier commun 

Journal officiel n° L 256 du 07/09/1987, p. 0001 – 0675, dernière-
ment modifié par le Règlement d’exécution (UE) n ° 155/2012 de la  

Commission du 21 février 2012, Journal officiel n° L 050  
du 23/02/2012 p. 0001 – 0002 

Article premier 

L’annexe I du règlement (CEE) n° 2658/87 est remplacée par le texte 
figurant à l’annexe du présent règlement. 

ANNEXE I - NOMENCLATURE COMBINÉE 

Deuxième partie Tableau des droits 

Section XIV Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou simi-

laires, métaux précieux, plaqués ou doublés de métaux précieux 

et ouvrages en ces matières; bijouterie de fantaisie; monnaies 

Chapitre 71 Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou simi-

laires, métaux précieux, plaqués ou doublés de métaux précieux 

et ouvrages en ces matières; bijouterie de fantaisie; monnaies 

9. Au sens du n° 7113, on entend par "articles de bijouterie" ou de 
"joaillerie": 
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a) les petits objets servant à la parure (bagues, bracelets, colliers, 
broches, boucles d'oreilles, chaînes de montres, breloques, penden-
tifs, épingles de cravates, boutons de manchettes, boutons de plas-
tron, médailles ou insignes religieux ou autres, par exemple); 

b) les articles à usage personnel destinés à être portés sur la per-
sonne, ainsi que les articles de poche ou de sac à main (étuis à ci-
gares ou à cigarettes, tabatières, bonbonnières et poudriers, bourses 
en cotte de maille, chapelets, par exemple). 

Ces articles peuvent comporter des perles fines, de culture ou 
fausses, des pierres gemmes ou fausses, des pierres synthétiques ou 
reconstituées ou bien des parties en écaille, nacre, ivoire, ambre 
naturel ou reconstitué, jais ou corail, par exemple. 

10. Au sens du n° 7114, on entend par "articles d'orfèvrerie" les 
objets tels que ceux pour le service de la table, de la toilette, les 
garnitures de bureau, les services de fumeurs, les objets d'ornement 
intérieur, les articles pour l'exercice des cultes. 
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K. Droit de la famille 

1. Règlement (UE) n ° 1259/2010 du Conseil du 20 décembre 2010 
mettant en œuvre une coopération renforcée dans le domaine de  

la loi applicable au divorce et à la séparation de corps 

Journal officiel n° L 343 du 29/12/2010 p. 0010 – 0016 

[Considérants] 

(30) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et ob-
serve les principes reconnus par la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, en particulier par son article 21, qui interdit 
toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la cou-
leur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques géné-
tiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions poli-
tiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une minorité natio-
nale, la fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation 
sexuelle. Ce règlement devrait être appliqué par les juridictions des 
États membres participants dans le respect de ces droits et principes. 

2. Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003  
relative au droit au regroupement familial 

Journal officiel n° L 251 du 03/10/2003 p. 0012 – 0018 

[Considérants] 

(5) Les États membres devraient mettre en œuvre les dispositions de 
la présente directive sans faire de discrimination fondée notamment 
sur le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les 
caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, 
les opinions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou 
l'orientation sexuelle. 

3. Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 
relatif à la compétence, la reconnaissance et l'exécution des  

décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale abrogeant le règlement (CE) n° 1347/2000 

Journal officiel n° L 338 du 23/12/2003 p. 0001 – 0029, dernière-
ment modifié par le règlement (CE) n° 2116/2004 du Conseil du 

2 décembre 2004, Journal officiel n° L 367 du 14/12/2004  
p. 0001 – 0002 
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Chapitre V Relations avec d’autres instruments 

Article 63 Traités conclus avec le Saint-Siège 

1. Le présent règlement est applicable sans préjudice du traité inter-
national (concordat) conclu entre le Saint-Siège et le Portugal, signé 
au Vatican le 7 mai 1940. 

2. Toute décision relative à l'invalidité d'un mariage rendue en vertu 
du traité visé au paragraphe 1 est reconnue dans les États membres 
dans les conditions prévues au chapitre III, section 1. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux 
traités internationaux (concordats) ci-après conclus avec le Saint-
Siège: 

a) "Concordato lateranense" du 11 février 1929 entre l'Italie et le 
Saint-Siège, modifié par l'accord, et son protocole additionnel, signé 
à Rome le 18 février 1984;  

b) accord du 3 janvier 1979 entre le Saint-Siège et l'Espagne sur des 
questions juridiques. 

c) Accord entre le Saint-Siège et Malte sur la reconnaissance d'effets 
civils aux mariages canoniques et aux décisions rendues par les auto-
rités et juridictions ecclésiastiques sur lesdits mariages du 3 février 
1993, y compris le protocole d'application de la même date, et son 
deuxième protocole additionnel du 6 janvier 1995. 

4. En Espagne, en Italie ou à Malte, la reconnaissance des décisions 
prévue au paragraphe 2 peut être soumise aux mêmes procédures et 
contrôles que ceux qui sont applicables aux décisions rendues par les 
juridictions ecclésiastiques conformément aux traités internationaux 
conclus avec le Saint-Siège et visés au paragraphe 3. 

5. Les États membres communiquent à la Commission: 

a) une copie des traités visés aux paragraphes 1 et 3;  

b) toute dénonciation ou modification de ces traités. 
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L. Élargissement de l’Union européenne 

1. Actes relatifs à l'adhésion de la République hellénique aux 
Communautés européennes, Acte final, Déclaration commune 

relative au Mont Athos  

Journal officiel n° L 291 du 19/11/1979 p. 0186 

Reconnaissant que le statut spécial accordé au Mont Athos, tel qu'il 
est garanti par l'article 105 de la Constitution hellénique, est justifié 
exclusivement pour des motifs de caractère spirituel et religieux, la 
Communauté veillera à en tenir compte dans l'application et l'élabo-
ration ultérieure des dispositions de droit communautaire, notam-
ment en ce qui concerne les franchises douanières et fiscales et le 
droit d'établissement. 

2. Acquis de Schengen – Accord d'adhésion de la République  
hellénique à la Convention d'application de l'Accord de Schengen 

du 14 juin 1985 entre les Gouvernements des États de  
l'Union économique Bénélux, de la République fédérale  

d'Allemagne et de la République française relatif à  
la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, 

signée à Schengen le 19 juin 1990, à laquelle ont adhéré  
la République italienne par l'Accord signé à Paris le 27 novembre 

1990 et le Royaume d'Espagne et la République portugaise par  
les Accords signés à Bonn le 25 juin 1991  

Journal officiel n° L 239 du 22/09/2000 p. 0083 – 0089 

[Acte final] 

II. Au moment de la signature de l'Accord d'adhésion de la Répu-
blique hellénique à la Convention d'application de l'Accord de 
Schengen du 14 juin 1985 entre les Gouvernements des États de 
l'Union économique Bénélux, de la République fédérale d'Allemagne 
et de la République française relatif à la suppression graduelle des 
contrôles aux frontières communes, signée à Schengen le 19 juin 
1990, à laquelle ont adhéré par la République italienne par l'Accord 
d'adhésion signé à Paris le 27 novembre 1990, le Royaume d'Es-
pagne et la République portugaise par les Accords d'adhésion signés 
à Bonn le 25 juin 1991, les Parties Contractantes ont adopté les Dé-
clarations suivantes: 
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5) Déclaration commune relative au Mont Athos 

Reconnaissant que le statut spécial accordé au Mont Athos, tel qu'il 
est garanti par l'article 105 de la Constitution hellénique et la Charte 
du Mont Athos, est justifié exclusivement pour des motifs de carac-
tère spirituel et religieux, les Parties contractantes veilleront à en 
tenir compte dans l'application et l'élaboration ultérieure des disposi-
tions de l'Accord de 1985 et de la Convention de 1990. 
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M. Divers 

1. Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 
19 mai 2010 sur la performance énergétique des bâtiments  

Journal officiel n° L 153 du 18/06/2010 p. 0013 – 0035 

Article 4 Fixation d’exigences minimales en matière de performance 
énergétique 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir 
que des exigences minimales en matière de performance énergétique 
des bâtiments ou des unités de bâtiment soient fixées en vue de par-
venir à des niveaux optimaux en fonction des coûts. La performance 
énergétique est calculée conformément à la méthode visée à l’article 
3. Les niveaux optimaux en fonction des coûts sont calculés confor-
mément au cadre méthodologique comparatif visé à l’article 5 une 
fois le cadre en place. 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour garantir 
que des exigences minimales en matière de performance énergé-
tiques soient fixées pour les éléments de bâtiment qui font partie de 
l’enveloppe du bâtiment et qui ont un impact considérable sur la 
performance énergétique de cette enveloppe lorsqu’ils sont rempla-
cés ou rénovés, en vue de parvenir à des niveaux optimaux en fonc-
tion des coûts. 

Lorsqu’ils fixent ces exigences, les États membres peuvent faire une 
distinction entre bâtiments neufs et bâtiments existants et entre diffé-
rentes catégories de bâtiments. 

Ces exigences doivent tenir compte des conditions générales caracté-
risant le climat intérieur, afin d’éviter d’éventuels effets néfastes tels 
qu’une ventilation inadéquate, ainsi que des particularités locales, de 
l’utilisation à laquelle est destiné le bâtiment et de son âge. 

Les États membres ne sont pas tenus de fixer des exigences mini-
males en matière de performances énergétiques qui ne sont pas ren-
tables sur la durée de vie économique estimée. 

Les exigences minimales en matière de performance énergétique 
sont revues à intervalles réguliers n’excédant pas une durée de cinq 
ans et, le cas échéant, mises à jour pour tenir compte des progrès 
techniques réalisés dans le secteur du bâtiment. 

2. Les États membres peuvent décider de ne pas fixer ou de ne pas 
appliquer les exigences visées au paragraphe 1 pour les catégories de 
bâtiments suivantes: 

(…) 
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b) les bâtiments servant de lieux de culte et utilisés pour des activités 
religieuses; 

(…) 

2. Directive 2009/13/CE du Conseil du 16 février 2009 portant  
mise en œuvre de l’accord conclu par les Associations  

des armateurs de la Communauté européenne (ECSA) et  
la Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) 

concernant la convention du travail maritime, 2006,  
et modifiant la directive 1999/63/CE 

Journal officiel n° L 124 du 20/05/2009 p. 0030 – 0050 

ANNEXE 

ACCORD conclu par l’ECSA et l’ETF concernant la convention 

du travail maritime, 2006 

(…) 

RÈGLES ET NORMES 

(…) 

TITRE 3 LOGEMENT, LOISIRS, ALIMENTATION ET SER-

VICE DE TABLE 

Norme A3.1 — Logement et loisirs 

(…) 

4. Dans le cas des navires où il y a lieu de tenir compte, sans qu’il en 
résulte de discrimination, des intérêts des gens de mer ayant des 
pratiques religieuses et sociales différentes et distinctes, l’autorité 
compétente peut, après consultation des organisations d’armateurs et 
de gens de mer intéressées, autoriser des dérogations, appliquées 
équitablement, aux dispositions de la présente norme, à condition 
qu’il n’en résulte pas une situation qui, dans l’ensemble, serait moins 
favorable que celle qui aurait découlé de l’application de ladite 
norme. 

Règle 3.2 — Alimentation et service de table 

1. Chaque État membre veille à ce que les navires qui battent son 
pavillon transportent à bord et fournissent de la nourriture et de l’eau 
potable d’une qualité appropriée, dont la valeur nutritionnelle et la 
quantité répondent aux besoins des personnes à bord, en tenant 
compte de leurs appartenances culturelles et religieuses différentes. 

(…) 
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Norme A3.2 — Alimentation et service de table 

(…) 

2. Chaque État membre veille à ce que les navires qui battent son 
pavillon observent les normes minimales suivantes: 

a) un approvisionnement suffisant en vivres et en eau potable, d’une 
valeur nutritive, d’une qualité et d’une variété satisfaisantes, compte 
tenu du nombre de gens de mer à bord, de leur religion et de leurs 
habitudes culturelles en matière alimentaire ainsi que de la durée et 
de la nature du voyage; 

(…) 

TITRE 4 PROTECTION DE LA SANTÉ, SOINS MÉDICAUX 

ET BIEN-ÊTRE 

(…) 

Norme A4.4 — Accès à des installations de bien-être à terre 

1. Chaque État membre exige que les installations de bien-être exis-
tant sur son territoire puissent être utilisées par tous les gens de mer, 
quels que soient leur nationalité, leur race, leur couleur, leur sexe, 
leur religion, leurs opinions politiques ou leur origine sociale et quel 
que soit l’État du pavillon du navire à bord duquel ils sont employés 
ou engagés, ou travaillent. 

3. Recommandation du Conseil du 6 décembre 2007 relative à  
un Manuel destiné aux autorités de police et de sécurité  
concernant la coopération lors d'événements majeurs  

revêtant une dimension internationale  

Journal officiel n° C 314 du 22/12/2007 p. 0004 – 0021 

ANNEXE - MANUEL DESTINÉ AUX AUTORITÉS DE POLICE 
ET DE SÉCURITÉ CONCERNANT LA COOPÉRATION LORS 
D'ÉVÉNEMENTS MAJEURS REVÊTANT UNE DIMENSION 
INTERNATIONALE 

III.2.3. Menaces terroristes 

Étant donné que l'UE et certains de ses États membres sont des ac-
teurs importants de la politique internationale, l'UE et ses États 
membres sont susceptibles d'être la cible de terroristes internationaux 
aux motivations d'ordre politique ou religieux. Outre le risque d'être 
la cible de terroristes internationaux à l'occasion d'événements ma-
jeurs, il n'est pas exclu que l'UE ou ses États membres soient atta-
qués par des groupes ou organisations terroristes basés sur leur 
propre territoire. 
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4. Directive 2007/23/CE du Parlement européen et du Conseil  
du 23 mai 2007 relative à la mise sur le marché d'articles  
pyrotechniques (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

Journal officiel n° L 154 du 14/06/2007 p. 0001 – 0021 

[Considérants] 

(8) Conformément aux principes énoncés dans la résolution du Con-
seil du 7 mai 1985 concernant une nouvelle approche en matière 
d'harmonisation technique et de normalisation [6], un article pyro-
technique devrait respecter la présente directive lorsqu'il est mis sur 
le marché communautaire pour la première fois. Compte tenu des 
fêtes religieuses, culturelles et traditionnelles des États membres, les 
artifices de divertissement construits par le fabricant pour son usage 
personnel et dont l'utilisation a été approuvée par un État membre sur 
son territoire ne devraient pas être considérés comme ayant été mis 
sur le marché et ne devraient par conséquent pas nécessairement 
respecter la présente directive. 

5. Règlement (Euratom) n° 300/2007 du Conseil du 19 février 2007 
instituant un instrument relatif à la coopération  

en matière de sûreté nucléaire  

Journal officiel n° L 081 du 22/03/2007 p. 0001 – 0010 

Article 7 Admissibilité 

(…) 

2. Les acteurs non étatiques qui peuvent obtenir un soutien financier 
au titre du présent règlement comprennent notamment: les organisa-
tions non gouvernementales, les organisations de populations autoch-
tones, les groupements professionnels et groupes d'initiative locaux, 
les coopératives, les syndicats, les organisations représentatives des 
acteurs économiques et sociaux, les organisations locales (y compris 
les réseaux) qui œuvrent dans le domaine de la coopération et de 
l'intégration régionales décentralisées, les organisations de consom-
mateurs, les organisations de femmes ou de jeunes, les organisations 
d'enseignement, culturelles, de recherche et scientifiques, les univer-
sités, les églises et associations ou communautés religieuses, les 
médias, et toute association non gouvernementale et fondation indé-
pendante susceptible de contribuer au développement ou à la dimen-
sion extérieure de politiques internes. 
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